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Présentation de lôAssociation : valeurs et projet associatif 
 

LôAssociation Limousine de Sauvegarde de lôEnfance ¨ lôAdulte : 

Déclarée le 15 janvier 1938 à la Préfecture de la Haute-Vienne (JO du 19 janvier 1938) 
sous le numéro 87000115 

Reconnue dôint®r°t g®n®ral par la Direction des Finances Publiques depuis le 23 f®vrier 
2017 

Pr®sident du Conseil dôAdministration : Claude VIROLE 

Directrice Générale : Françoise FERRY 
 

LôA.L.S.E.A. est une association à but non lucratif, fondée conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901, le 15 janvier 1938 par lôAssembl®e G®n®rale 
Constitutive (13-01-1938) et déclarée à la Préfecture de la Haute-Vienne. Lôassociation a pour but la mise en îuvre de la protection des enfants, adolescents 
et adultes. Ses missions sôarticulent autour de lô®ducation, de la pr®vention et de la promotion des publics confi®s et de leur famille. Elle agit en collaboration 
avec toutes les instances poursuivant le même but. 
Au 31/12/2017, lôALSEA employait 240 personnes représentant 230.13 équivalent temps plein. 
Le si¯ge de lôALSEA est organis® avec une Direction G®n®rale qui pilote sous contr¹le des instances associatives la conduite des différents services et 
établissements, à savoir : 
 

Ă Le service dôAction Educative en Milieu Ouvert (AEMO) ; 
Ă Le service de Prévention Spécialisée ; 
Ă Le Centre de Placement Familial Spécialisé (CPFS) ; 
Ă Lôespace de rencontre le Trait dôUnion (TU) ; 
Ă Le service des Tutelles ; 
Ă Le Centre Educatif Fermé des Monédières (CEF 19) ; 
Ă Le Centre dôAction M®dico-Sociale Précoce (CAMSP) ; 
Ă Le service Interval ; 
Ă La Maison dôEnfants à Caractère Social (MECS) Céline Lebret. 

 

Les valeurs défendues sont les suivantes : 
Primauté de la personne vulnérable : Notre engagement premier est dô°tre au service de lôenfant ou de lôadulte, pour lequel les autorit®s 
administrative et judiciaire nous confient la responsabilité de sa protection, et ce : 

- dans le strict respect de ses droits et de ses attentes 
- avec la volonté de contribuer au développement ou à la restauration de ses capacités. 

 

Perfectibilit® de lôindividu : Parce que nous avons la conviction profonde que dans toute situation la personne peut acquérir ou recouvrer 
ses forces, ses compétences, sa volonté de mener à bien un projet de vie épanouissant au sein de la cité. 
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Autonomie et citoyenneté : Notre action concourt au d®veloppement ou ¨ la restauration de lôautonomie de lôenfant ou de lôadulte : 
- dans sa vie quotidienne et lôorganisation de son bien-être 
- dans ses relations familiales et sociales 
- dans lôexercice de sa citoyennet®. 

Laïcité : Parce que nous défendons les principes de la République et le respect du droit de la personne. 
 
 

Le Projet Associatif pour les années 2015-2019 sôarticule autour de 5 axes : 
 
Utilité sociale 
Développer une culture de valorisation de la qualité et utiliser des outils 
dô®valuation de nos interventions au b®n®fice des personnes accompagn®es. 
Adaptabilité 
D®velopper la capacit® des professionnels ¨ sôadapter ¨ de nouveaux contextes,  
et à de nouvelles situations : évolution du concept de parentalité, évolution des 
pratiques dôaccompagnement, é 
Innovation 
Saisir des opportunités en synergie avec notre champ actuel dôintervention, et 
développer de nouvelles offres en transversalité aux différents établissements et 
services de lôAssociation. 
Pérennité 
Pérenniser le financement de nos missions auprès de nos divers partenaires 
(Etat et collectivités territoriales), notamment via la conclusion dôun ou plusieurs 
contrats pluriannuels dôobjectifs et de moyens. 
Reconnaissance 
D®velopper la notori®t® de lôAssociation aupr¯s des acteurs institutionnels et du 
grand public, et renvoyer notoriété et reconnaissance vers les professionnels. 

 
Rappel des orientations du schéma d'organisation médico-sociale : 

 
Le schéma départemental publié en 2013 prévoit une fiche dédiée à notre mission :  
 

Orientation strat®gique nÁ2 du sch®ma d®partemental de lôenfance et de la famille de la Haute-Vienne : 
« Renforcer la continuité, la pertinence et la cohérence des parcours des enfants et jeunes accompagnés »,  
 
et plus particuli¯rement lôaction nÁ17 : 
« D®velopper lôoffre d®partementale : Améliorer la cohérence des parcours par une diversification de lôoffre dôaccueilé ». 
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Présentation du service : activit®, fonctionnementé 
 
LôALSEA est composée de 9 établissements et services dont fait partie : 

 
Le Service des Tutelles 

Service MJPM : Finess n° 870016896 
Service DPF : Finess n° 870016904 

Adresse : 3, allée Van Dyck ï 87.000 LIMOGES 
Tél. : 05.55.11.03.10  Fax : 05.55.10.14.59 
Directrice :    Mme Sylvia BOURY 

Chef de Service Administratif : Mme Aurélie GRANDJEAN 
Chef de Service Educatif : Mme Cécile MENUDIER 

 
Activité du service : 
  

En 2005, lôAssociation ALSEA reprend la gestion du Service des TUTELLES ¨ la Caisse dôAllocations Familiales.  

Son Autorisation de fonctionner délivrée pour 15 ans, se présente comme suit : 

 

 

 

Service Mandataire 

Judiciaire à la Protection 

des Majeurs   

 

Création  

 

Arrêté préfectoral n° 

1656   

En date du 4 Août 2010 

 

361 

mesures 

 

- 212 au titre du « Mandat Spécial » auquel il peut 

être recouru dans le cadre de la Sauvegarde de 

justice ou au titre de la Curatelle ou de la Tutelle   

- 149 au titre de la « Mesure dôAccompagnement 

Judiciaire » ou de la « Tutelle aux Prestations 

Sociales versées aux adultes » 

 

Modification 

de capacité 

 

Arrêté n° 2014084-0001 

En date du 24 Mars 

2014 

 

469 

mesures 

 

Extension dôautorisation de 108 mesures  
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Service Délégué aux 

Prestations Familiales 
Création 

Arrêté préfectoral n° 

1657 

En date du 4 Août 2010 

150 

mesures 

Mesures Judiciaires dôAide ¨ la Gestion du 

Budget Familial 

 

 LôArticle 414 du Code Civil pr®cise que côest ¨ lô©ge de 18 ans que ç chacun est capable dôexercer les droits dont il ¨ la jouissance ». 

Pour autant, certaines circonstances font que des majeurs ne sont pas, ou plus, en capacit® dôexercer ces droits et notamment de gérer leur patrimoine. 

En réponse à ces difficultés, le droit français a instauré le régime de protection des majeurs que la Loi n° 2007-308 du 5 Mars 2007 ï entrée en vigueur 

le 1er Janvier 2009 ï a profondément rénové ; ce dernier texte a vocation à renforcer la prise en compte des droits et des libertés individuelles et la 

promotion, dans la mesure du possible, de lôautonomie de la personne prot®g®e notamment dans lôapplication des principes de ç nécessité », 

« subsidiarité » et « proportionnalité » qui sous-tendent la décision du Juge des Tutelles et doivent présider tout au long de la mesure. La Loi n° 2016-

297 du 14 Mars 2016 relative ¨ la protection de lôenfant a vocation ¨ mieux prendre en compte les besoins de lôenfant et facilite la mise en îuvre des 

actions de pr®vention en direction de lôenfant et de la famille parmi lesquelles sôinscrivent les Mesures Judiciaires dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial.    

Côest dans ce cadre que le service exerce ses missions par la mise en îuvre de deux cat®gories distinctes de mesures. 

ð Le Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs instruit les mesures ordonnancées par le Juge des Tutelles : 

¶ Mesure dôAccompagnement Judiciaire ï en cas dô®chec de la Mesure dôAccompagnement Social Personnalis® : Art. 495 et suivants du 

Code Civil, 

¶ Sauvegarde de Justice avec désignation dôun mandataire sp®cial : Art. 433 et suivants du Code Civil, 

¶ Curatelle simple ou renforcée : Art. 440 et suivants et Art. 475 et suivants du Code Civil, 

¶ Tutelle : Art. 473 du Code Civil. 

ð  Le Service Délégué aux Prestations Familiales instruit les MJAGBF, ordonnancée par le Juge pour Enfants : 

¶ Mesure Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial - Art. 375-9-1 du Code Civil. Cette mesure à vocation à accompagner les 

familles dans la gestion de leurs prestations familiales afin quôelles soient employ®es pour les besoins li®s au logement, ¨ lôentretien, ¨ 

la sant® et ¨ lô®ducation des enfants.  

Ces mesures sont tarif®es par lôEtat et financ®es par lôorganisme d®biteur des prestations (CAF ou MSA). 

ð Organisation et fonctionnement général du Service des Tutelles : 

-  La conduite g®n®rale du service est assur®e par lôAssociation gestionnaire notamment grâce aux actions suivantes : 
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¶ le suivi r®gulier de lôactivit® du service (bilans dôactivit®s, gestion budg®taire et financi¯reé), 

¶ le pilotage et la gestion des ressources humaines en sa qualit® dôemployeur,  

¶ un soutien pour tous les dispositifs relevant de la démarche « Qualité ». 

 

-  Ses locaux administratifs : 

¶ sont situés en proximité immédiate du centre-ville de Limoges ; cette implantation vise à faciliter les échanges avec les personnes 

accompagn®es (stationnement, acc¯s aux transports en communé), 

¶ les bureaux sont ouverts 250 jours par an et proposent : 

Á  une permanence dôaccueil physique et t®l®phonique du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 16H30, 

Á .en dehors de ces horaires, une astreinte téléphonique est assurée 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24,  

Á .les locaux sont loués et organisés sur une surface de 350 m2 : 12 bureaux dont 6 dédiés aux mandataires - 1 bureau direction 

- 1 bureau CDS administratif - 1 bureau Chef de Service MJPM/DPF - 3 bureaux « Administration et Comptabilité », 1 bureau 

dédié à la permanence ï 1 bureau dôaccueil ï 1 salle de réunion ï 1 cuisine et 4 WC et un  local pour le serveur informatique, 

la configuration de plain-pied assure une accessibilité aux personnes à mobilité réduite.    
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- Le p®rim¯tre dôintervention est limité au département de la Haute 

Vienne (cf. carte ci-jointe) ; ce périmètre correspondant aux ressorts des 

instances judiciaires qui proc¯dent aux jugements ¨ lôorigine des 

mesures ï Tribunal dôInstance et Tribunal de Grande Instance de 

Limoges.  

- Le parc automobile est composé de 9 véhicules légers en location dont 

7 sont mis ¨ disposition des 13 mandataires dans le cadre de lôexercice 

de leurs missions et 2 sont réservés à la Directrice et à la Chef de 

Service qui se partagent les astreintes. 

ð Au regard des missions quôil exerce, le service est r®gi notamment, par les 

textes suivants :     

¶ Loi 2002-2 du 2 Janvier 2002 r®nove lôaction sociale et m®dico-

sociale 

¶ Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées 

¶ Décret 2007-975 du 15 Mai 2007  fixe le contenu du cahier des 

charges des évaluations interne et externe des activités et de la 

qualité des prestations 

¶ Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant r®forme de la protection juridique des majeurs et les 15 d®crets dôapplication parus en 

Décembre 2008 et décrets suivants 

¶ Arrêté du 2 Janvier 2009 relatif à la formation complémentaire préparant aux certificats nationaux de compétence de mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs et de délégués aux prestations familiales ï et CASF : art. L.471-4, L.474-3, D.471-3 et D.471-4, 

D.474-3 et D.474-4 

¶ Loi n° 2016-297 du 14 Mars 2016 relative ¨ la protection de lôenfant a vocation ¨ mieux prendre en compte les besoins de lôenfant. 
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Personnes accompagnées (Service MJPM)   
Situation et parcours des majeurs accompagnés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type dõh®bergement 2016 2017 2018 

Propriétaires 38 41 38 

Locataires 219 242 282 

Etablissements pour 
personnes en situation de 
handicap 

46 47 
 

48 

Etablissements pour 
personnes âgées 

54 65 75 

Autres ESMS 10 5 3 

Etablissements hospitaliers 4 6 4 

Maison dôarr°t 1 1 2 

Autres 26 23 14 

 

Domiciliation 2016 2017 2018 

Limoges et agglomération 210 217 261 

St Junien et environs 60 69 71 

Bellac et environs 17 22 28 

Ambazac / Bessines et 
env. 

34 36 31 

St Yrieix la perche et env. 35 43 31 

St Léonard / Eymoutiers et 
env. 

40 43 39 

Hors département NC NC 6 

 

Sexe 2015 2016 2017 2018 

Femmes 221 222 238 245 

Hommes 159 176 192 221 

Total 380 398 430 466 
 

Activités 2015 2016 2017 2018 

Personnes accompagnées (file 
active) 

380 398 430 466 

Taux de rotation des usagers 0.16 0.12 0.13 0.12 

 

Sortants  2015 2016 2017 2018 

                 Décès 22 20 13 26 

       
Dessaisissements 

11 11 6 17 

Fin de mesure -
Mainlevées-non 
renouvellements 

14 4 7 9 

TOTAL 47 35 26 52 

 

Mode 
dõaccompagnement 

2014 2015 2016 2017 2018 

Curatelles aux biens et 
personnes 

255 263 287 308 340 

Curatelles simples 4 2 9 7 8 

Mesures 
dôaccompagnement jud. 

10 13 11 10 6 

Mandats spéciaux 0 3 3 7 7 

Tutelles ou curatelles aux 
biens ou à la personne 

29 25 20 23 20 

Tutelles aux biens et 
personnes 

77 73 68 74 82 

Autres 0 1 0 1 3 

Total 375 380 398 430  

 

Age 2015 2016 2017 2018 

18 ï 20 
ans 

08 10 05 11 

21 ï 30 
ans 

68 74 72 71 

31 ï 40 
ans 

49 50 61 64 

41 ï 50 
ans 

54 58 56 70 

51 ï 60 
ans 

68 68 78 79 

61 ï 70 
ans 

56 61 62 62 

71 ï 80 
ans 

38 38 46 50 

81 ï 90 
ans 

30 28 34 34 

91 ï 100 
ans 

09 11 16 25 

Total 380 398 430 466 
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Indicateurs (Service MJPM)  
 
 

Indicateurs applicables aux services tutélaires selon l'arrêté du 9.07.2009 2017 2018 

N° 1 Poids moyen de la mesure majeur protégée 11,84 12.35 

N°2 Valeur du point service 14,42 13,17 

N°3 Valeur du point personnel 11,43 10.80 

N° 4 Valeur du point :   

¶ délégué à la tutelle 6,51 6.39 

¶ autres personnels 4,92 4.41 

N°5 Nombre de points par ETP 3 941 4533 

N°6 Nombre de mesure moyenne 30,07 34.66 

N°7 Indicateur de qualification   

Niveau I 8,1 % 8.1 % 

Niveau II 4,1% 4 % 

Niveau III 56,1 % 56 % 

Niveau IV 24,3 % 24.3 % 

Niveau V 7,4 % 7.6 % 

Niveau VI 0% 0 % 

N°8 Indicateur de vieillesse technicité 1,22 1.25 % 

N°9 Indicateur du temps de formation 44,58 16,87 

N°10 Indicateur de temps actif mobilisable 0,85 0.86 % 

NÁ11 Co¾t de lôintervention des d®l®gu®s 33,48 37.62 

N°12 Répartition des ETP   

¶ délégué à la tutelle 56,08 56,08 

¶ autres personnels 42,56 42,56 
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Commentaires : 
 
Pour lôann®e 2018 on observe une nette augmentation des majeurs dont la tranche dô©ge se situe entre 41-50ans, les autres tranches restent stables par 
rapport ¨ lôann®e pass®e. 
On constate depuis 2015 une augmentation croissante de mesures de protection chez les hommes, en 2018 lô®cart hommes/femmes sôest consid®rablement 
réduit. 
Notre service g¯re majoritairement des mesures de curatelles aux biens et ¨ la personne qui sôadressent ¨ des personnes dô©ges très variés. Les tutelles aux 
biens et à la personne arrivent en seconde position, ces mesures sont réservées aux personnes les plus vulnérables et principalement aux personnes âgées 
dépendantes. On peut constater que la protection des biens et la protection des personnes sont peu dissociées. Au 31/12/18 nous avions 7 mandats spéciaux 
non transform®s, au total sur lôann®e 2018 nous en totalisons 26 avec une dur®e moyenne de 6 mois. Le nombre de MAJ a chut® en 2018 il nôest plus que de 
6, cette mesure phare de la réforme de la protection juridique des majeurs de mars 2007 est peu prononcée sur notre département. 
 
La majorité de nos majeurs vivent sur Limoges et ses environs, on compte 4 secteurs ruraux importants notamment celui de Saint-Junien. Les mandataires 
interviennent tous en milieu rural et sur Limoges ce qui facilite en cas dôarriv®e massive de mesures sur un secteur la r®gulation du nombre de mesures par 
mandataire. 
 
Les majeurs sont majoritairement locataires (bailleurs sociaux) et vivent en logement autonome, seule une petite minorité est propriétaire. Certains majeurs 
protégés âgés vivent en foyer logement ou en maison de retraite. Les majeurs protégés en situation de handicap sont hébergés en foyer dôh®bergement, en 
foyer de vie, en foyer dôaccueil m®dicalis®, en maison dôaccueil sp®cialis®eé 
 
Lôann®e 2018 est marqu®e par un nombre important de sorties 52 au total contre 26 en 2017. Nous totalisons 26 d®c¯s, 17 dessaisissements, 7 mainlevées, 
et 2 non renouvellements. Dans un contexte dôaugmentation de notre activité, ce nombre important de sorties a généré tout au long de lôann®e une hausse de 
la charge de travail pour chacun des professionnels. Au 31/12/18 nous étions à 466 mesures pour un agrément de 469,  lôobjectif 2017 est donc atteint. 
 
 

Les Indicateurs : 
 
Les indicateurs, prévus par le décret budgétaire et comptable (article R .314-28 et suivants) sont des outils permettant au financeur : 
 
- dôappr®cier la structure des charges dôun service, lôactivit® et le type de population accueillie, 
 
- de comprendre les co¾ts de fonctionnement dôun service par rapport au service rendu, 
 
- de comparer ces coûts de fonctionnement aux coûts de fonctionnement des autres services fournissant des prestations comparables et dôen appr®cier le 
caractère justifié ou non, 
 
 - de mieux cerner, gr©ce ¨ lôanalyse des diff®rentes composantes des indicateurs, les particularit®s de chaque structure.  
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Ces indicateurs, dans le cadre de la proc®dure budg®taire contradictoire, doivent permettre dôobjectiver lôallocation des ressources et de la rendre la plus 
efficiente possible. En effet, la comparaison des résultats des indicateurs de services fournissant des prestations comparables permet de mieux appréhender 
les sp®cificit®s de chaque structure et surtout dôappr®cier et de justifier des éventuels écarts. Les indicateurs visent ainsi à objectiver et à apprécier de façon 
éclairée les écarts raisonnables. 

 

Indicateurs de population : 
 
Le poids moyen de la mesure majeur protégé : Cet indicateur permet dôappr®cier lôactivit® des services en fonction de la lourdeur de prise en charge des 
mesures. Il se calcule en divisant le total des points dôun service sur le total des mesures exerc®es en moyenne dans lôann®e. Contrairement au nombre de 
mesures cet indicateur permet dô®valuer la charge r®elle de travail du service. On constate une augmentation de ce point en 2018 il est passé de 11.84 
à 12.35 

Indicateurs financiers et de structure : 
 
Valeur du point service : Cet indicateur permet de comparer les charges globales dôun service mandataire en neutralisant lôh®t®rog®n®it® des mesures 
prises en charge. En 2018, la valeur de ce point à diminué il est passé de 14.42 à 13.17 ce qui permet au service tutelle de lôALSEA dô°tre dans  la moyenne 
nationale comprise entre 13 et 15. 
 
Valeur du point personnel : Cet indicateur permet de comparer les charges aff®rentes au personnel en neutralisant ®galement lôh®t®rog®n®it® des mesures 
prises en charge. Cet indicateur se décline aussi par catégorie de personnel et permet donc de voir les choix organisationnels du service. Ce point a 
nettement diminué il est passé de 11.43 à10.48 pour 2018. 
 
Répartition des ETP délégués et autres personnel : Cet indicateur permet de comparer les moyens en personnel des services et dôidentifier les choix 
effectu®s en mati¯re dôorganisation du service. Lôindicateur 2018 est  identique ¨ celui de 2017. 
 

 
 

Indicateurs dôactivit® : 
 
Nombre de points par ETP : Cet indicateur permet dôappr®cier les moyens en personnel dôun service tut®laire par rapport au nombre de points g®r®s par le 
service et de mesurer la charge de travail qui pèse sur chaque ETP. Il se décline également par catégorie de personnel : les délégués et les autres 
personnels. La valeur de cet indicateur doit être appréciée notamment au regard de la valeur du poids moyen de la mesure majeur protégé. Cet indicateur en 
2018 a augmenté il est passé de 3941 à 4533. 
 
Co¾t de lôintervention des d®l®gu®s : Cet indicateur se calcule en divisant les dépenses de personnel des délégués à la tutelle sur le temps actif 
mobilisable de cette même catégorie de personnel. Il permet de mesurer le coût des interventions auprès des usagers hors charges de structure. 
Lôappr®ciation de cet indicateur doit se faire au regard des deux éléments qui le compose. Cet indicateur a augmenté en 2018 il est passé de 33.48 à 37.62. 



 Rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлму ς ALSEA Service Tutelles - page 13 

 

Nombre de mesure moyenne par ETP : Cet indicateur a pour but dôappr®cier le nombre de mesures par ETP sur la base dôune mesure dont la lourdeur de 
prise en charge est moyenne au niveau national. Cet indicateur permet de comparer les services par rapport à une référence nationale relative à la charge de 
travail qui pèse en moyenne sur chaque ETP. Le nombre de mesures par ETP a augmenté il passé de 30.07 à 34.66 en un an. 
 
 

Indicateurs de personnel : 
 
Indicateur relatif au niveau de qualification : Cet indicateur permet dôappr®cier la structure de qualification des effectifs en postes. Il met en lumi¯re les 
®carts de r®partition des qualifications entre les services. Il informe sur le march® du travail et dô®ventuelles difficult®s de recrutement, ainsi que sur 
lôadaptation du recrutement ¨ la sp®cificit® de la mission. La r®partition par niveau de qualification pourrait °tre impact®e par les nouvelles conditions 
dôexercice pr®vues par la loi du 5 mars 2007. Cet indicateur nôa quasiment pas ®volu® depuis 2017. 
 
Indicateur de vieillesse-technicité : Cet indicateur mesure le poids de lôanciennet® et de la technicit® sur la masse salariale. Il permet dôappr®cier dôune part 
lôanciennet® du personnel, et dôautre part, la politique cat®gorielle et promotionnelle de lô®tablissement. Il peut aussi °tre mis en corr®lation avec lôintensit® du 
turn-over au sein des structures. Lôanalyse doit tenir compte de lôanciennet® de la structure. Les r®sultats de lôindicateur offrent une photographie de 
lô®volution des carrières au sein de différentes structures. Cet indicateur à légèrement augmenté en 2018. 
 
Temps actif mobilisable : Cet indicateur mesure le temps de travail dans le service, temps disponible auprès des usagers, temps de transport pour les 
services et temps de présence dans le service. Ce recensement concerne uniquement les mandataires judiciaires. Cet indicateur mesure la présence réelle, 
côest-à-dire le « présentéisme » qui est différent de la présence légale ou conventionnelle dans le service diminué de lôabsent®isme tel que reconnu par le 
code du travail. Cet indicateur mesure donc la présence réelle dans le service sans avoir la répartition de cette présence entre le temps consacré directement 
¨ lôusager ou ¨ des r®unions par exemple. La valeur de cet indicateur doit °tre interpr®t®e en lien avec lôindicateur relatif ¨ la formation. Le TAM permettra de 
voir si les personnes parties en formation ont ®t® remplac®es. Cet indicateur nôa quasiment pas ®volu® depuis 2017. 
 
Indicateur du temps de formation : Cet indicateur permet dô®valuer les actions de la structure en faveur de la formation. On constate une diminution 
significative de cet indicateur en 2018 qui est pass® de 44.58 ¨ 16.87. Lôexplication est li®e ¨ plusieurs faits, la priorit® a ®t® donn®e ¨ lôaugmentation de 
lôactivit®, de plus la diminution du plan de formation a eu un impact significatif sur le nombre de formations accord®es. Cet indicateur a nettement diminué en 
2018 du fait que nous avons eu moins de formations en lien avec le logiciel métier « Twin ». 
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Personnes accompagnées (Service DPF) :  
Situation et parcours des familles accompagnées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mode de vie en % 2015 2016 2017 2018 

Hébergement ordinaire 
payant 

    93 97 99  
99 

Hébergement ordinaire 
gratuit 

5 7 - 
- 

Hébergement médico-social - - - - 

H®bergement dôurgence 4 2 2 - 

Hébergement sanitaire - - - - 

Maison dôarr°t - - - - 

 

Domiciliation 2016 2017 2018 

Limoges et agglomération 60 59 60 

St Junien et environs 14 10 10 

Bellac et environs 16 16 15 

Ambazac / Bessines et 
env. 

4 4 4 

St Yrieix la perche et env. 8 6 4 

St Léonard / Eymoutiers et 
env. 

4 6 5 

Hors département NC NC 1 

 

Activité 2015 2016 2017 2018 

Nombre de mesures 102 106 101 99 

Taux de rotation 0.19 0.16 0.21 0.21 

 

Sortants en % 2015 2016 2017 2018 

Décès 0 1 0 - 

Déménagement hors 
département 

4 3 3 
2 

Changement de service - - - 1 

Non renouvellement ou 
mainlevées de mesures 

14 13 19 18 

Allègement de mesures - - - - 

Aggravation de mesures - - - - 

Renouvellement de 
mesures 

- - - 
- 

 

Age 2015 2016 2017 2018 

18 ï 20 
ans 

5 4 3 1 

21 ï 30 
ans 

24 24 22 16 

31 ï 40 
ans 

50 47 40 41 

41 ï 50 
ans 

18 27 34 35 

51 ï 60 
ans 

3 3 1 6 

61 ï 70 
ans 

2 1 1 - 

71 ï 80 
ans 

- - - - 

81 ï 90 
ans 

- - - - 

91 ï 100 
ans 

- - - - 

Total 102 106 101 99 
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Indicateurs (Service DPF)  
 
 

Indicateurs applicables aux services tutélaires selon l'arrêté du 9.07.2009 2017 2018 

N° 1 Poids moyen de la mesure 19,38 19.5 

N°2 Valeur du point service 22 22 

N°3 Valeur du point personnel 16,73 18.6 

N° 4 Valeur du point    

¶ délégué prestations familiales 8,92 11.7 

¶ autres personnels 7,81 6.9 

N°5 Nombre de points par ETP 2993,88 2938.6 

N°6 Nombre de mesure moyenne 12,48 12.50 

N°7 Indicateur de qualification   

Niveau I 10% 10 %x 

Niveau II 5 % 5 % 

Niveau III 66,4 % 53.9 % 

Niveau IV 17,5 % 30.1 % 

Niveau V 1 % 1 % 

Niveau VI 0 % 0 % 

N°8 Indicateur de vieillesse technicité 1,31  1.33  

N°9 Indicateur du temps de formation 57,21 40,70 

N°10 Indicateur de temps actif mobilisable 0,89 0.90 % 

N°11 Co¾t de lôintervention des d®l®gu®s aux prestations familiales 34 ,61 44.13 

N°12 Répartition des ETP    

¶ délégué aux prestations familiales 53,75 % 53,75 % 

¶ autres personnels 46,25 % 46,25 % 
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Commentaires : 
 

Indicateurs de population : 
 
Le poids moyen de la mesure :  
Cet indicateur à légèrement diminué en 2018 
 

Indicateurs financiers et de structure : 
 
Valeur du point service  
Cet indicateur reste le même. 
 
Valeur du point personnel :  
Cet indicateur a augmenté légèrement. 
 
 
Répartition des ETP délégués et autres personnel :  
Cet indicateur reste inchangé. 
 

Indicateurs dôactivit® : 
 
Nombre de points par ETP : 
Cet indicateur à légèrement baissé par rapport à 2017. 
 
 
Co¾t de lôintervention des d®l®gu®s :  
Cet indicateur a augmenté. 
 
 
Nombre de mesure moyenne par ETP :  
Cet indicateur a très peu varié pour 2018. 
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Indicateurs de personnel : 
 
Indicateur relatif au niveau de qualification :  
Il est compliqu® dôapporter un commentaire ¨ cet indicateur car il varie en fonction de la clef de répartition du personnel qui intervient sur les deux activités du 
service (MJPM et DPF). 
 
Indicateur de vieillesse-technicité :  
Cet indicateur reste stable. 
 
Temps actif mobilisable :  
Il en est de même pour cet indicateur. 
 
Indicateur du temps de formation :  
Cet indicateur a nettement diminué en 2018 du fait que nous avons eu moins de formations en lien avec le logiciel métier « TWIN ». 
 
 

Profil des familles suivies en MJAGBF  
 
Structure familiale : 

 
La part des familles monoparentales est en constante augmentation : 60 % sont des familles monoparentales. Ce sont principalement des femmes avec 
enfants, célibataires ou séparées des pères, qui cumulent de multiples difficultés : ressources inférieures aux familles avec deux parents, problème de 
garde dôenfants qui ne permet pas la reprise dôune activit® professionnelle, ressources compos®es de minimas sociaux pour la majorit® dôentre elles.  
 
Age des parents : 
 
En 2018, on constate que la majorité des pères et mères ont entre 41 et 50 ans, depuis 2015 il y a peu dô®volution au niveau des tranches dô©ge. 
 
Taille des familles :  
 

- 8 % des familles ont un enfant, 
- 34 % des familles ont deux enfants 
- 25 % des familles ont trois enfants 
- 15 % des familles ont quatre enfants 
- 10 % des familles ont cinq enfants 
- 08 % des familles ont plus de cinq enfants 
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 Age des enfants : 
 

- 22 % des enfants sont âgés de 0 à 6 ans 
- 27 % sont âgés de 7 à 11 ans 
- 21 % sont âgés de 12 à 15 ans 
- 19 % sont âgés de 16 à 18 ans 
- 11 % ont plus de 18 ans 

 
Mesures dôassistance éducatives mises en place : 
 

- Nous totalisons 121 mesures ®ducatives (AEMO, é) 
 
Conditions de logement : 
 

- 96 % des familles sont locataires (bailleur social, bailleur privé) 
- 4 % sont propriétaires 

 
 
Situation des parents au regard de lôemploi : 
 

- 70 % des parents sont sans emploi 
- 18 % sont salariés 
- 8 % sont employés en ESAT 
- 4 % sont en entreprise dôinsertion 

 
 
Origine des ressources : 
 
Lôensemble des familles peroit des prestations familiales vers®es par la CAF ou la MSA. 18% touchent un salaire.  
24 % des familles sont b®n®ficiaires du RSA et 13 % b®n®ficiaires de lôAAH. 
 
Situation dôendettement : 
 

- 24 % des familles sont en situation dôendettement 
 
Situation dôexpulsion : 
 

- 8 % des familles sont en situation dôexpulsion locative 
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Participation et adhésion de la famille : 
 

- 80 % des familles adh¯rent ¨ cette mesure judiciaire dôaide ¨ la gestion du budget familial 
 
Non adhésion de la famille : 

 
- 20 % des familles ne voient pas lôint®r°t de cette mesure ce qui complexifie lôaccompagnement du D®l®gu® aux Prestations Familiales 

 
 
 

 
Quelques donn®es chiffr®es sur lôactivit® g®n®rale du service  

 

¶ 565 Familles et Majeurs accompagnés par le Service Tutelles au 31/12/2018. 

¶ 538 personnes reçues au service tutelles dans le cadre des permanences 
 

¶ 410 Visites aux Permanences dôAccueil ext®rieures 
  Ĕ 135 visites aux Permanences assurées dans le cadre du partenariat avec la Maison Du Département (MDD) 

dôEymoutiers (3ème lundi après-midi du mois) et du Foyer dôAccueil pour Adultes Handicap®s (1er jeudi après-midi du 
mois). 

  Ĕ  149 visites à la permanence de la MDD de Saint-Junien qui a lieu les 2ème et 4ème mercredis matins du mois. 
  Ĕ   72 visites à la permanence de la MDD de Bellac qui a lieu le 3ème vendredi matin du mois. 
  Ĕ   54 visites à la Maison de la Justice et du Droit de Limoges assurées les 2ème, 3ème et 4ème jeudis après-midi du mois. 
 

¶ 2456 Visites à Domicile ont été réalisées par les délégués mandataires assurant ainsi accompagnement personnalisé et permettant 
dôapporter une aide concr¯te et dôappr®cier au plus juste les besoins des familles et des majeurs. 

¶ 172 Audiences au Tribunal pour Enfants et au Tribunal dôInstance  

¶ 537 réunions extérieures et démarches partenariales, les délégués mandataires sont régulièrement sollicités pour participer à des 
r®unions partenariales ext®rieures en lien avec lôaccompagnement ®ducatif des familles et des majeurs (r®unions de synth¯ses au niveau 
des MDD, commissariat, gendarmerie, avocat, notaire, personnel soignant et éducatif des lieux de vie, services dôaide ¨ la personneé ). 

 

¶ 19 800 Appels téléphoniques émanant des Usagers, des Magistrats, des Travailleurs Sociaux et de Fournisseurs ont été relayés ou ont 
trouvé réponse auprès du Secrétariat soit une moyenne de 70 appels journaliers. De plus, les appels reçus sur les lignes téléphoniques 
directes des Délégués ne sont pas comptabilisés. 
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¶ 76 Appels sur lôastreinte g®r®e par les cadres de Direction en dehors des temps dôouverture du service. 
 

¶ 571 Rapports semestriels, annuels ou à éch®ance ont ®t® transmis aux Magistrats du Tribunal pour Enfants et des Tribunaux dôInstance de 
LIMOGES, ainsi que les notes demand®es pour des situations particuli¯res tout au long de lôann®e. 

 

¶ 265 Requ°tes diverses ¨ lôattention des Juges des Tutelles, des requ°tes financi¯res, de r®siliation de bailé 
 

¶ 73 Inventaires ¨ lôattention des Juges des tutelles, les inventaires doivent °tre r®dig®s dans les 3 mois qui suivent lôouverture de la 
mesure de protection. 

 
 

Activit® de la plateforme dôInformation et de Soutien aux Tuteurs Familiaux (ISTF) 
 
32 contacts et entretiens téléphoniques 
1 contact par mail 
15 permanences au Tribunal dôInstance (TI) 
1 accueil direct à la permanence TI 
11 Rendez-Vous 
2 Visites à domicile 
4 Réunions de travail UDAF/ALSEA 
3 informations collectives dont 2 en binôme UDAF/ALSEA 
 
Sur le département 87 la plateforme ISTF fonctionne grâce à un  partenariat inter associatif UDAF/ALSEA. 
Il y a un seul numéro de téléphone et la répartition de la réponse téléphonique est organisée ainsi : le lundi et mardi ¨ lôALSEA, le mercredi matin, le 
jeudi et le vendredi UDAF.  
Les permanences au TI sont assur®es une semaine sur deux par lôALSEA en alternance avec lôUDAF.  
Les interventions collectives sont faites conjointement UDAF/ALSEA depuis la mise en îuvre effective de la plateforme.  
 
 
Axes dôam®lioration :  
 

¶ travail sur des outils communs dôaccompagnement et sur nos pratiques professionnelles dans le cadre de lôISTF par le biais de réunions entre 
les intervenants (ASLEA/UDAF) ; 

¶  travail sur des outils communs pour nos interventions collectives.  
 



 Rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлму ς ALSEA Service Tutelles - page 21 

 

Faits marquants de lôann®e 2018 

 

Janvier à Mars 
2018

ÅChangement du parc 
informatique

ÅParticipation aux 
groupes de travail de 
la formation CNC-
DPF

ÅMise en oeuvre de la 
bureautique

ÅRencontre avec la 
CPAM pour la mise 
en oeuvre de boîtes 
mails individuelles 
dans le cadre du 
RGPD

ÅParticipation au 
Conseil Local de 
Santé Mentale

Avril à Juin 2018

ÅParticipation aux 80 ans 
de l'ALSEA (réalisation 
d'un film avec la 
participation de majeurs 
protégés)

ÅMise à jour de la 
plaquette associative 
présentant le service

ÅIncident bancaire suite 
au changement de 
plateforme informatique 
du Crédit Coopératif

ÅMise en place de la 
plateforme d'Information 
et de Soutien aux 
Tuteurs Familiaux

ÅRéunion du Projet de 
Santé Mentale du 
Limousin

ÅForum APAJH 87

ÅParticipation à la révision 
du projet pédagogique 
du Diplôme de CESF

ÅColloque KPMG -
Evolution du modèle 
socio-économique des 
associations

Juillet à Septembre 
2018

ÅPréparation du 
forum Incog'Isle -
Juge Chaumont

ÅFormation C-Swin 
sur la réforme de la 
participation des 
majeurs

ÅFormation Qualité de 
Vie au Travail de 
deux référentes et 
de la Directrice

Octobre à Décembre 
2018

ÅForum Incog'Isle

ÅTransfert du serveur 
local sur le serveur 
à distance C-SWIN

ÅRencontre avec la 
Responsable 
Juridique du CHU 
concernant les 
autorisations 
d'opérer

Å1er COPIL QVT

ÅTravail sur un projet 
immobilier commun 
avec les services 
de l'AEMO, 
Prévention, et Trait 
d'Union
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Participation aux 80 ans de l'ALSEA  

Le service a pu participer ¨ la pr®paration et lôorganisation des 80 ans le lôAssociation au mois de mai 2018. 
Le Mercredi 30 mai 2018, l'ALSEA a organisé pour ses usagers, salariés, partenaires et financeurs une journée festive célébrant ses 80 ans d'action en 
faveur de la protection de l'enfant à l'adulte. Cette journée s'est déroulée à l'Espace Crouzy de Boisseuil en deux temps : 
 

× Un buffet suivi d'un après-midi donnant à tous l'occasion de se (re)rencontrer et de partager des activités 
concoctées par l'ensemble des services et établissements puis un goûter d'anniversaire. 

 
× Une cérémonie officielle suivie d'un cocktail. 
 
Dans ce cadre, les savoirs faire du service et ses actions ont pu être valorisés par la réalisation d'un film 
avec la participation de majeurs protégés. 
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7ème Forum IncoGôIsle 

Le service tutelles de l'ALSEA était présent au 7ème forum du maintien à domicile des personnes âgées 

et handicapées vieillissantes le vendredi 5 octobre 2018. Les représentants du service ont mené 

durant cette journée, une conférence visant à comprendre les rôles et les objectifs d'un service des 

tutelles. Cet ®v¯nement a ®galement ®t® lôoccasion dô®voquer la création d'une Plateforme 

Interdépartementale (87,23 et19) d'Information et de Soutien aux Tuteurs Familiaux, 

 

 

 

 

 

 

Participation au lancement de la d®marche dô®valuation et dôam®lioration de la Qualit® de Vie au Travail 

Deux professionnelles du service ont accept® de devenir membres du Comit® de Pilotage Qualit® de Vie au Travail (QVT) quôa lanc® lôALSEA fin 2018. 

Ce comité, composé de 20 salariés tous services et fonctions confondus, a pour objectifs de rep®rer et dôanalyser les facteurs existants ¨ am®liorer faisant 

Qualit® de Vie au Travail au sein de lôALSEA.  Dans un premier temps, les r®f®rentes du service ont ®t® sensibilis®es ¨ la d®marche QVT par le biais 

dôune formation de 3 jours. Parall¯lement, la Directrice du Service est devenue co-pilote associative de la d®marche et sôest engag®e sur un processus 

de formation de 6 mois à hauteur de 2 jours par mois. Le premier Comité de Pilotage a eu lieu le 23 novembre 2018. 

 

Réforme de la participation financière des majeurs 

Attendue depuis le début de l'année, la réforme du financement des mandataires judiciaires à la protection des majeurs vient d'être publiée au journal 

officiel. Les textes sont entrés en vigueur au 1er septembre 2018 (Décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs, Arrêté du 31 août 2018). 

L'une des modifications majeures de cette réforme impacte directement le budget des personnes protégées. Leur participation financière augmente :  

http://www.creaihdf.fr/sites/www.creainpdc.fr/files/decret_ndeg2018-767_du_31_aout_2018_financement_rtf_.docx
http://www.creaihdf.fr/sites/www.creainpdc.fr/files/arrete_du_31_aout_2018_cout_mesure_de_protection.docx
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¶ 0,6 % pour la tranche des revenus annuels ®gale ou inf®rieure au montant annuel de lôAAH. Jusquôalors, aucun pr®l¯vement n'®tait effectu® sur 

cette tranche ; 

¶ 8,5 % (contre 7 %) pour la tranche des revenus annuels sup®rieure au montant annuel de lôAAH et inf®rieure ou ®gale au montant brut annuel 

du Smic ; 

¶ 20 % (contre 15 %) pour la tranche des revenus annuels supérieure au montant brut annuel du Smic et inférieure ou égale au même montant 

majoré de 150 %; 

¶ 3 % (contre 2 %) pour la tranche des revenus annuels supérieure au montant brut annuel du Smic majoré de 150 % et inférieure ou égale à six 

fois le montant brut annuel du Smic. 

Cette participation de la personne protégée au financement du coût de la mesure est calculée sur la base du montant annuel de ses ressources. Elle ne 

peut exc®der le co¾t de la mesure. Notons quô¨ compter du 1er janvier 2019, lôann®e de r®f®rence pour appr®cier les diff®rents montants (ressources, 

AAH, Smic) sera lôann®e N-1 et non plus lôann®e N-2 " 

Rapport sur la protection juridique des majeurs 

Anne Caron Déglise, avocate générale à la Cour de cassation, a remis à Nicole Belloubet, la garde des Sceaux, son rapport sur "L'évolution de la 

protection juridique des personnes : reconnaître, soutenir et protéger les personnes les plus vulnérables". Ce rapport répond à une lettre de mission 

conjointe de mars dernier, émanant de la garde des Sceaux, de la ministre des Solidarités et de la Santé et de la secrétaire d'Etat chargée des 

personnes handicapées. Les trois ministres demandaient à l'intéressée de tirer les conclusions opérationnelles des rapports de la Cour des comptes et 

du Défenseur des droits pointant les lacunes de la loi du 5 mars 2007, qui avait pourtant représenté à l'époque une avancée considérable. 

Pour répondre à cette ambition, le rapport, fruit d'un groupe de travail réunissant tous les acteurs concernés, compte pas moins de 500 pages (dont 400 

d'annexes) et 104 propositions, assorties d'une esquisse de feuille de route. Il est vrai que la question concerne aujourd'hui plus de 730.000 personnes, 

dont 725.000 ont un régime judiciaire de protection de type tutelle, curatelle et plus rarement sauvegarde de justice, le nombre de mandats de 

protection future en cours d'exécution restant pour sa part marginal, avec un total de 4.600. 

Bien que le rapport rende hommage à "l'avancée majeure" de la loi de 2007, le constat est néanmoins sévère : "Le dispositif juridique d'ensemble et les 

multiples modalités de prise en charge ne respectent plus à leur juste niveau les droits fondamentaux. Ils continuent à enfermer durablement un nombre 

important de personnes sans réelle possibilité d'évolution, comme en atteste le très faible nombre de mainlevées de mesures (moins de 2%)". 

S'appuyant sur l'approche développée en matière d'action sociale, le second axe consiste à mettre en place un accompagnement des personnes les 

plus vulnérables "dans une logique de parcours individualisé". Ceci passe aussi bien par une amélioration de l'évaluation des situations et des besoins 

que par "une action concr¯te s'appuyant sur la Caisse Nationale de Solidarit® pour lôAutonomie (CNSA),, les conseils départementaux et les Agence 

R®gionale de Sant® (ARS) pour mettre en place des orientations strat®giques de la Convention dô Objectifs et de Gestion (COG) 2016-2019 entre l'Etat 
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et la CNSA et des objectifs de création d'un cadre de coopération permettant une bonne articulation entre les acteurs sur les territoires et des réponses 

médicosociales adaptées dans une logique de parcours". Le rapport préconise également une intégration de la Mesure d'Accompagnement Social 

Personnalisé (MASP, gérée par les départements) "comme moyen de soutien pour les personnes percevant des prestations sociales et son extension 

aux petits revenus. 

Le troisième axe prévoit une consolidation des dispositifs d'anticipation comme le mandat de protection future - qui peinent à décoller -, tandis que le 

quatrième axe porte sur l'amélioration de la réponse judiciaire, grâce à une meilleure individualisation des mesures et à la priorité donnée au soutien 

effectif des droits : instauration d'une requête unique de saisine du juge, création d'un "mandat d'observation" (mesure temporaire d'observation), 

simplification du traitement des requêtes... 

Pour sa part, le cinquième axe préconise la sécurisation des contrôles et le renforcement de la professionnalisation des mandataires. Ceci passe 

notamment par une consolidation des outils de contrôle, par le maintien d'un contrôle judiciaire des comptes pour les personnes protégées n'ayant que 

de faibles ressources et peu de patrimoine, par une meilleure coordination des contrôles d'ordre judiciaire et d'ordre administratif ou encore par une 

consolidation de la formation des mandataires judiciaires. 

Le sixième axe porte sur une question spécifique "persistante" : celle de la situation des personnes protégées en Belgique, avec en particulier la 

recherche d'une meilleure articulation entre les droits français et belges. 

Enfin, le septième axe concerne le pilotage et l'articulation de la politique publique de protection juridique des majeurs. A ce titre, le rapport 

recommande notamment de créer un délégué interministériel chargé de la structuration d'une politique publique de la protection juridique des majeurs, 

doublé d'un Conseil national de la protection juridique des majeurs. Le rapport suggère également l'adoption d'une feuille de route - dont il propose les 

grandes lignes -, ainsi qu'un renforcement du rôle de coordination et d'impulsion du magistrat délégué à la protection des majeurs dans les cours 

d'appel (aujourd'hui largement méconnu). 

 

Évaluation du coût des mesures de protection juridique des majeurs, l'IGAS réalise une enquête 

En France, selon le rapport de la mission interminist®rielle, ç l'®volution de la protection juridique des personnes è dôAnne Caron Déglise, la protection 

juridique des majeurs, concernait au d®but de lôann®e 2017 plus de 730 000 personnes. 

La personne charg®e dôex®cuter cette mesure est en principe un membre de la famille ou, ¨ d®faut, un mandataire judiciaire professionnel. Dans ce 

dernier cas, le co¾t peut °tre pris en charge par un financeur public, sôil ne peut °tre supporté par la personne protégée ou sa famille. 
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"Les d®penses totales associ®es ¨ la mise en îuvre de la Protection Juridique des Majeurs (PJM) par les services MJPM et MJPM individuels se sont 

®lev®s ¨ 811,6 M ú en 2017. Depuis la r®forme du financement de la PJM en 2016, celles-ci sont essentiellement financ®es par l'Etat (649,4 M ú) et par 

les majeurs eux-m°mes (153 M ú)" rel¯ve lôInspection G®n®rale des Affaires Sociales (IGAS). Corps de contr¹le interminist®riel du secteur social, 

lôIGAS contr¹le, audite ou évalue des structures et des politiques, conseille les pouvoirs publics et apporte son concours à des projets. 

Le 12 février 2018, l'IGAS a été missionnée par la Ministre des Solidarités et de la santé et la Secrétaire d'Etat chargée des personnes handicapées, 

pour mener une mission d'®valuation du co¾t des mesures de protection des majeurs mises en îuvre par les MJPM et des charges de travail 

afférentes à ces mesures.  Elle détaille fin janvier, dans un rapport de 85 pages, le cadre méthodologique de la mise en place de cette évaluation. 

La lettre de mission prévoit le lancement d'une enquête de coûts qui sera piloté par la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS). Une 

première phase d'investigation a permis à l'IGAS de déterminer  le cadre méthodologique de cette enquête. La mission s'est notamment appuyée sur 

les rapports de 2016 sur la PJM (de la cour des comptes et du défenseur des droits) et celui de l'Association Nationale des Centres R®gionaux dôEtudes 

dôActions et dôInformations (ANCREAI), elle a aussi eu des entretiens au niveau national, notamment avec les fédérations du secteur, parmi lesquelles 

la FNAT. 

La note méthodologique préalable à la réalisation de cette enquête de coûts sur la PJM qui sera confiée à un prestataire, présente le cadre 

méthodologique que la mission propose pour l'enquête. Elle doit servir de base à la concertation avec les acteurs de ce secteur. 

Cette enquête comportera 3 piliers : 

¶ Le premier pilier se concentrerait sur les données annuelles comptables pour l'analyse d'ensemble de la structure des coûts des 

services mandataires et individuels, 

¶ Le second pilier porterait sur l'instauration d'une nomenclature d'activité "susceptible d'éclairer une évolution de la tarification" en 

étudiant, pour chaque catégorie de mandataire, les structures de coûts, les caractéristiques des mesures et des majeurs, et la 

répartition de la charge de travail sur la base d'un échantillon, 

¶ Enfin, un troisième pilier viendra estimer la charge horaire de travail et les coûts induits par grandes catégories de prestations pour 

chaque majeur protégé. 

Selon la lettre de mission les données recueillies devraient permettre de déterminer : 

Les variables de la charge de travail liées aux mesures de protection à partir des missions du MJPM (quelque soit le MJPM qui exerce la mesure), 

Le coût des mesures de protection à partir des charges des MJPM (personnels, sociales et fiscales et de fonctionnement...) pour les trois catégories 

d'intervenants. 

L'objectif à terme, "mettre en place un mode de financement des mandataires judiciaires par lô£tat plus adapt® et mieux maitris®". 
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Syst¯me dôinformation  
 
Comme lôensemble des services et ®tablissements, le Service des Tutelles a b®n®fici® en 2018 des interventions suivantes : 
 

Messagerie : adaptation en fonction des flux de personnels 
Téléphonie : suivi mensuel des contrats / facturation et adaptation de lôexistant. 
Internet/PC : 1er niveau de maintenance. 
DPO : vérification des sous-traitants. Cartographie des données et analyse des risques. 

  
 
Plus spécifiquement, le Service a bénéficié du changement de son parc informatique dans un souci de compatibilité avec le logiciel métier. Le parc 
dôimprimantes a ®galement ®t® modifi®. Les donn®es du service ont ®t® externalis®es vers un sous-traitant métier. Dans ce cadre le parc a été modifié 
et configuré pour permettre un accès direct vers le serveur du ST métier.  
Enfin, la configuration de la messagerie a été modifiée et re-param®tr®e et fait lôobjet dôune r®cup®ration des historiques perdus. Lôensemble des 
licences ont été changées. 
 
Perspectives  
 

- Renouvellement progressif du parc informatique 
- Installation dôun parc dôimprimantes individuelles pour les mandataires et  le bureau de permanences. 
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Ressources humaines  

 
Organigramme MJPM        Organigramme DPF 
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- Activité par professionnels  

 

 

 

Les délégués-mandataires sont soutenus dans leur travail administratif par des agents administratifs référents ainsi que par une comptable. En moyenne 

1 agent administratif référent pour 4 délégués-mandataires.1 seul agent administratif r®f®rent est d®tach® sur la partie comptable et ne travaille quôavec 1 

seul mandataire. 

Deux comptables collaborent étroitement avec 6 voire 7 mandataires. 

 

- Qualification  

Taux de professionnels qualifiés 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

% de professionnels formés CNC-DPF 100 100 92 76 64 100 

% de professionnels formés CNC-MJPM 100 100 100 92 84 100 

% de professionnels formés CNC-MAJ 100 100 92 76 62 62 

 
- Formation continue  

 2017 2018 

Nombre dôheures de formation 978 897 

Nombre de personnels formés 23 23 

  
Nbe pers 

 
Durée (en heures) 

TWIN VERSION 10 22 21 

FORMATION ANTI-VIOLENCE 1 21 

CNC DPF 4 54 

RECYCLAGE SST 5 7 

DEMARCHE QVT 2 21 

MANAGER PAR LE SENS 2 28 

PREVENTION DU HARCELEMENT AU TRAVAIL 2 3 

VIOLENCE DANS LE COUPLE 1 3 

FORMATION DE BASE MALADIES MENTALES 1 14 

PARCOURS QVT 1 42 

 2015 2016 2017 2018 

Nombre moyens de mesures MJPM et DPF par délégué-mandataire 41 40 42 45 
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- Mouvements du personnel 2018 
 

Mouvements RH 
2016 2017 2018 

Arrivées Départs Arrivées Départs Arrivées Départs 

Mandataire - - 1 - 1 1 

Agent administratif 
et comptable 

- 1 1 - 1 1 

 
 

Commentaires sur les Ressources Humaines : 

Tout au long de lôann®e 2018 la mont®e en charge du nombre de mesures civiles sôest faite progressivement en partenariat avec le Tribunal dôInstance. 

Au total 94 nouvelles mesures ont été confiées au service tutelles ALSEA, au 31/12/2018 nous comptions 466 mesures pour un agrément de 469. 

Lôann®e 2018 a ®t® fortement marqu®e par des arr°ts maladies longs ce qui a eu des r®percussions sur lôorganisation g®n®rale du service. Nous avons 

fait appel ponctuellement ¨ des remplaants et sur dôautres p®riodes les salari®s y compris lô®quipe de direction ont assuré le remplacement de leurs 

collègues 

Les 4 salari®s en attente dôune formation CNC DPF lôont d®but® ¨ POLARIS en octobre 2018 et lôont valid® en d®cembre, aujourdôhui tous les d®l®gu®s 

aux prestations familiales sont diplômés. 

Concernant le CNC MAJ côest plus complexe car ces mesures sont peu prononc®esédôautre part ce CNC se d®roulait auparavant en m°me temps que 

le CNC MJPM on parlait dôun ç CNC MJPM option MAJ è ce qui nôest plus le cas aujourdôhui. 

 

Les salariés du service tutelles participent à de nombreuses formations en lien avec leurs missions, néanmoins avec la baisse des fonds dédiés à la 

formation les départs sont moins fréquents. 
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Objectifs et missions : Evaluation et amélioration continue de la qualité ï Méthodologie  
 

La Loi de rénovation sociale du 2 janvier 2002 prévoit que les structures sociales et médico-sociales doivent « proc®der ¨ lô®valuation de leurs activit®s et de 
la qualit® des prestations quôelles d®livrent ... ».  
D®sireux de sôinscrire dans cette dynamique, le Service a engag® une r®flexion sur les modalit®s de mise en îuvre de la d®marche en coh®rence avec les 
contenus de lô®valuation fix®s par : 

 
- le décret 2007-975 du 15 mai 2007 portant sur les évaluations 
- le décret 2010-1319 du 3 novembre 2010 portant sur les modalités de communication de ces évaluations aux autorités de contrôle et de tarification 
- la circulaire nÁ DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative ¨ lô®valuation des activit®s et de la qualit® des prestations d®livr®es dans les 

établissements et services sociaux et médicosociaux). 
- en les compl®tant par les recommandations de bonnes pratiques notamment celles publi®es par lôANESM. 

 
Notre ambition est de concevoir une approche simple et dynamique, dont la mise en îuvre est adapt®e ¨ la particularité de notre activité, tout en répondant 
aux exigences du législateur. 
Les principes qui ont guidé notre action sont les suivants : 

 
- privilégier les aspects fondamentaux de la qualité : Ceci afin de conserver une forte lisibilité sur le sens de la démarche et de ne pas la vider de sa 
pertinence au fur et à mesure de sa réactualisation et de son extension. 
- promouvoir le niveau dôexigence de notre ®quipe dans la recherche de r®sultats au b®n®fice des personnes et des structures accompagnées : 
Notre ambition a ®t® dôafficher la qualit® ï non pas en r®f®rence ¨ des moyens mis en îuvre ï mais en rapport à la volonté de performance et de résultats dans 
les prestations comme dans le fonctionnement. 
- favoriser une exploitation dynamique : En limitant le nombre des indicateurs dô®valuation, nous avons acc®l®rer la mise en place des plans annuels 
dôam®lioration.   
- garantir lôimplication des professionnels ¨ toutes les ®tapes : Lôimplication de tous permet tout dôabord dôassurer une appropriation des processus, des 
indicateurs et des plans dôactions qui en d®coulent. 
 

Notre m®thode de travail sôest d®compos®e ainsi : 
 

- Eriger les critères réglementaires (Décret 2007-975) en indicateurs afin de faciliter la lisibilit® de lôanalyse et lôop®rationnalit® de la démarche ; les 
tableaux suivants sont destinés à clarifier les indicateurs retenus en cohérence avec les textes en vigueur.1 

- Valider les sources dôinformation disponibles permettant une ®valuation factuelle et non d®clarative ¨ chaque fois que cela est possible 

                                                
1 Décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour lô®valuation des activit®s et de la qualit® des prestations des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux 
« Chapitre I « Section 2 - « Conditions particulières liées aux dispositions inscrites, notamment aux articles L. 311-1 et L. 313-3 » 

« 2.2. ï Les champs des ®valuations interne et externe doivent °tre les m°mes, afin dôassurer la compl®mentarit® des analyses portées sur un même établissement ou service. » 
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- Proposer une analyse sur la base des faits observ®s ou, lorsque lôinformation nôest pas disponible, sur la base dôune conviction partagée par la 
majorité des acteurs (internes voire externes). 

- Proposer un plan dôactions ¨ partir de ces analyses 
- Identifier le seuil de performance ou de bientraitance considéré comme satisfaisant pour chacun des indicateurs retenus  
- Rendre lisibles les am®liorations apport®es dôune ann®e sur lôautre dans le cadre dôune d®marche dôam®lioration continue 2 
- Intégrer les recommandations de bonnes pratiques et notamment celles publi®es par lôANESM en tant que rep¯res compl®mentaires aux 
dispositions r®glementaires et, lorsquôelles ne sont pas encore g®n®ralis®es, les diffuser et informer les ®quipes. 

                                                
2 Décret no 2007-975  
« Chapitre I  « Section 2 - « Conditions particulières liées aux dispositions inscrites, notamment aux articles L. 311-1 et L. 313-3 » 
« 2.2. ï Les évaluations successives, internes et externes, doivent permettre dôappr®cier les ®volutions et les effets des mesures prises pour lôam®lioration continue du service rendu. 
Décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux 
Art. D. 312-203. ī Les ®valuations internes pr®vues au premier alin®a de lôarticle L. 312-8 reposent sur une d®marche continue retrac®e chaque ann®e dans le rapport dôactivit® des ®tablissements 
et services concernés. » ; « Les résultats de ces évaluations sont communiqués ¨ lôautorit® ayant d®livr® lôautorisation tous les cinq ans ou, pour les ®tablissements et services ayant conclu un 
contrat pluriannuel, lors de la révision du contrat. » 
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Ainsi, les éléments dévaluation présentés dans ce rapport sont ordonnés en fonction des critères r¯glementaires tels que structur®s par lôANESM dans le 
mod¯le dôabr®g® figurant dans le rapport dô®valuation externe. Ceci afin de faciliter la compl®mentarit® des analyses avec les éléments issus de la précédente 
évaluation externe et de celle à venir. 3 
 
Le référentiel retenu est donc le suivant : 
 

Abrégé  
3.7. section 3, 

chapitre V 
annexe 3-10 du CASF 

Critères réglementaires ï  
Décret 2007-975 du 15 Mai 2007 

Indicateurs retenus 
Sources 
dôinformation  

Cible
  

 

Abrégé : Chapitre 1 ï La démarche dôam®lioration continue de la qualit® des prestations 
               Chapitre 2 - dont la prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles publi®es par lôANESM relatives ¨ lôESSMS 

 
Respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et 
par les recommandations de bonnes pratiques professionnelles 
notamment celles publi®es par lôANESM   

Mise en îuvre des propositions dôam®lioration retenues 
suite à la première évaluation externe et aux visites de 
contrôle. 
Pourcentage dôactions programmées réalisées 

Rapports 
dôévaluation et 
de visites 
dôinspection 

 

 

Abrégé  
3.7. section 3, 

Chapitre V 
annexe 3-10 du CASF 

Critères réglementaires ï  
Décret 2007-975 du 15 Mai 2007 

Indicateurs retenus 
Sources 
dôinformation  

Cible
  

 

Abrégé : Chapitre 3 ï Les conditions dô®laboration et de mise en îuvre du projet dô®tablissement et lôorganisation de la qualit® de lôaccompagnement des 
usagers 

 
 

Existence et pertinence de dispositif de suivi - L'inscription de 
l'établissement ou service dans un territoire donné à partir 
notamment de sa contribution aux évolutions et à la modification 
de l'environnement 

Ma´trise de lôavancement du Projet de Service  
Pourcentage dôactions programm®es r®alis®es 

Plan dôactions  
inscrit au Projet 
de Service 

 

Ad®quation des objectifs du Projet dô®tablissement ou service par 
rapport aux besoins, aux priorités des acteurs concernées et des 
missions imparties.  
 

Réponse aux besoins sur le territoire : cf. Indicateurs de 
population 

Rapport dôactivit® 
Partie Personnes 
Accompagnées 

 

Adaptation aux objectifs des moyens humains en place. La 
capacité de l'établissement ou du service pour assurer la 
cohérence et la continuité des actions et interventions. 

Adaptation des moyens humains : cf. Indicateurs RH 
 
Adaptation des moyens financiers : cf. Indicateurs 
dôanalyse des r®sultats 

Rapport dôactivit® : 
Partie Ressources 
humaines et 
matérielles 
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Partie Finances et 
budget 

Conditions dôefficience des actions et de r®actualisation r®guli¯re 
de lôorganisation.  
Cohérence des différents objectifs entre eux 
Respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et 
par les recommandations de bonnes pratiques professionnelles 
notamment celles publi®es par lôANESM   
Effectivit® de lôacc¯s et du recours aux droits 

Documents et dispositifs dôinformation pr®vus par la Loi 
2002-2 annex®s au Projet dôEtablissement. 
Pourcentage de dysfonctionnements traités 

Courriers de 
réclamations 
Registre des 
réclamations 
Procédure de 
traitement 

 

 
 

Abrégé  
3.7. section 3, 

chapitre V 
annexe 3-10 du CASF 

Critères réglementaires ï  
Décret 2007-975 du 15 Mai 2007 

Indicateurs retenus 
Sources 
dôinformation  

Cible
  

 

Abrégé : Chapitre 4 ï Lôouverture de lô®tablissement ou du service sur son environnement institutionnel, g®ographique, socioculturel et économique 

 

Lôinscription de lô®tablissement ou service dans un territoire 
donné à partir notamment de : la prise en compte du réseau de 
proximit® et de lôutilisation optimale des ressources du milieu ; 
sa contributions aux évolutions et à la modification de 
lôenvironnement 
Le rôle de l'établissement ou service au regard des missions 
confiées par les autorités publiques à partir notamment de la 
confrontation des différents points de vue, mais aussi des 
réalisations : a) Perception de l'établissement ou service et de 
ses missions par les partenaires 
Formalisation des collaborations et coopérations 
interinstitutionnelles ou interprofessionnelles autour et avec 
l'usager 

Mobilisation des partenaires dans les DIPM en 
complément de notre accompagnement  
Nombre de partenaires associés dans la démarche de 
lôaccompagnement  

DIPM et 
avenants 

 

Conventions avec les partenaires associés à nos 
interventions :  
Nombre de conventions élaborées et transmises aux 
partenaires 

Conventions  

Satisfaction des partenaires (voir enquête tous les 5 ans) 
Questionnaires 
de satisfaction 

 

 

Abrégé  
3.7. section 3, 

chapitre V 
annexe 3-10 du CASF 

Critères réglementaires ï  
Décret 2007-975 du 15 Mai 2007 

Indicateurs retenus 
Sources 
dôinformation  

Cible
  

 

Abrégé : Chapitre 5 ï La personnalisation de lôaccompagnement 

 
Condition é ®laborer le projet personnalis® et la capacit® de 
celui-ci ¨ prendre en compte les besoins et les droits de lôusager. 
Réponses aux attentes exprimées par les usagers. 

Prise en compte des attentes des enfants et de leur famille 
ou  
représentants légaux 

Avenant Projets 
individuels  au 
DIPM 
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Enjeux de la personnalisation de lô®coute et de la r®ponse 
téléphoniques y compris dans le traitement des demandes 
dôurgence 
Le rôle de l'établissement ou service au regard des missions 
confiées par les autorités publiques à partir notamment de la 
confrontation des différents points de vue, mais aussi des 
réalisations :  
a) Perception de l'établissement ou service et de ses missions 
par les usagers. 

Pourcentage dôattentes prises en compte 
 

Rep®rage des besoins dôaccompagnement non satisfaits 
Nombre de besoins non satisfait 
 

Avenant Projets 
individuels  au 
DIPM 

 

Satisfaction des familles ou représentants légaux 
Questionnaire à la fin du mandat judiciaire 

Questionnaires 
de satisfaction 

 

 

Appr®ciation sur lôatteinte des objectifs, la production des effets 
attendus et dôeffets non pr®vus positifs ou n®gatifs. 
Appr®ciation de lôimpact des pratiques des intervenants sur les 
effets observés.  
Prise en compte des recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles dans 
les modalités de réponses apportées aux usagers. 
La capacit® de lô®tablissement ¨ ®valuer avec les usagers leurs 
besoins et attentes dans le cadre du projet dô®tablissement ou de 
service en prenant en compte les interactions avec 
lôenvironnement familial et social de la personne. 
La capacit® de lô®tablissement pour assurer la coh®rence et la 
continuité des actions 
et interventions. 

Mobilisation autour de résultats pour les personnes 
accueillies et analyse de lôimpact de nos pratiques 
professionnelles 
% dôobjectifs atteints dans le cadre du projet 
individuel (avenant DIPM) 
% dôobjectifs atteints visant lôautonomisation 
% de mesures allégées : cf. Indicateurs de population 
% de mesures levées : cf. Indicateurs de population 
% de retour à domicile : cf. Indicateurs de population 
% de mesures renouvelées : cf. Indicateurs de 
population 

Bilan des projets 
individuels 

 

 

Abrégé  
3.7. section 3, 

chapitre V 
annexe 3-10 du CASF 

Critères réglementaires ï  
Décret 2007-975 du 15 Mai 2007 

Indicateurs retenus 
Sources 
dôinformation  

Cible
  

 

Abrégé : Chapitre 6 ï Lôexpression et la participation individuelle et collective des usagers 

 
Capacité à faciliter et valoriser lôexpression et a participation des 
usagers. 

 
Participation collective : 
Nombre moyen de participants aux groupes 
dôexpression 
 

Compte rendu 
des groupes 
dôexpression 

 

 

Abrégé  
3.7. section 3, 

chapitre V 
annexe 3-10 du CASF 

Critères réglementaires ï  
Décret 2007-975 du 15 Mai 2007 

Indicateurs retenus 
Sources 
dôinformation  

Cible
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Abrégé : Chapitre 7 : La garantie des droits et la politiques de prévention et de gestion des risques 

 Politique globale de prévention des risques avec prise en compte 
des facteurs de risques et dôins®curit® selon diff®rents axes 
appropriés à chaque contexte :  
- le respect des critères énoncés par la réglementation en 
vigueur et par les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles notamment celles publi®es par lôANESM, 
relatifs notamment ¨ la qualit® de lôh®bergement 
- lôapplication de normes dôhygi¯ne et de s®curit® 
- la mise en place des dispositifs dôalerte et de formation permettant 
de mesurer la fatigue professionnelle 
- les formes de mobilisation des professionnels en observant 
l'organisation collective : organisation des échanges d'information, 
méthodes de travail, dispositifs de gestion de crise, modalités de 
formation des personnels 
- techniques de prises en charge offrant la sécurité individuelle et 
collective en rapport avec les pratiques professionnelles 
garantissant les droits fondamentaux des personnes 
- prévention des situations de crises 
- mise en place dôun dispositif de r®gulation des conflits 

Prévention des risques pour la santé et la sécurité au travail   

 

Effectivité du plan de prévention pour la santé et la 
sécurité au travail : 
% dôactions r®alis®es, inscrites au Document Unique 
dôEvaluation des Risques Professionnels 

Document 
Unique 
dôEvaluation des 
Risques 
Professionnels 
Bilan social 

100
% 

Efficacité des mesures tendant à prévenir la fatigue 
professionnelle : 
Nombre moyen de jours dôabsence pour maladies et 
accidents du travail par agent et par an 

 

Prévention du risque de maltraitance 

Efficacité de la lutte contre la maltraitance : 
Nombre dôalertes traitées au titre de la Prévention et 
de la Lutte contre la Maltraitance 

Compte rendus 
des points 
secteurs 
Procédure 
dôalerte ou dôIP 

 

 
Lôitem suivant nôa pas été retenue compte tenu de son inadéquation à notre activité :  
 

- « le respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les recommandations de bonnes pratiques professionnelles é 
concernant la qualit® de lôh®bergement » 
(Chapitre II, section 3, § 11)  
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Objectifs et missions : Evaluation et amélioration continue de la qualité ï Détail de 

lôavancement 
 
 
Abrégés 1 et 2 : La d®marche dôam®lioration continue de la qualit® des prestations, dont la prise en compte des recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles publi®es par lôANESM relatives ¨ lôESSMS 

 

Améliorations suite à Evaluation et Contrôle  
 

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3 § 
11 
Respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles notamment celles 
publi®es par lôANESM   
 

Enjeux Valider notre capacit® ¨ mettre en îuvre les pistes dôam®liorations retenues suite ¨ lô®valuation externe 
 

 

Indicateur :  Pourcentage dôactions retenues r®alis®es    
   

Numérateur : Nombre dôactions r®alis®es  

Dénominateur : Nombre total dôactions programmées  
   

Document 
source : 

Rapport dô®valuation interne (2012 et 2015) et externe (2017), 
Rapport dôinspection DDCSPP 2014 

 

   
Cible  90 % compte tenu des aléas et contraintes de fonctionnement   

   
   
  

 
 
 
 
 

 

 

 

92

24

83

2018

Réalisation actions préconisées (en %)

Evaluation Interne Evaluation Externe Visite DDCSPP
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Améliorations réalisées et pr®vues sur lôann®e écoulée (fait /en cours/ non fait) 
 
Les actions prévues à la suite de la visite dôinspection de la DDCSPP de 2014 sont les suivantes :  
 

Actions préconisées Statut Commentaires 

Communiquer à la DDCSP les documents révisés 
(PE) 

Fait Documents transmis lors de la visite dôinspection 

Formaliser les tâches précises des administratifs 
référents 

Fait Fiches de poste faites. A mettre à jour en fonction de lô®volution de lôorganisation du service 
et des usagers. Fin dôann®e 2019 

Individualiser les fiches de poste des mandataires Fait  

Veiller à assurer la montée en charge du DIPM et du 
DIPC et r®fl®chir au moyen dôassocier lôusager 

En 
cours 

Lôusager est associ® au DIPM au moment de lôouverture de sa mesure de protection. Le 
DIPM lui est pr®sent®, les attentes du majeur, sôil en a, sont retranscrites sur le document. 
Dans les trois mois suivant lôouverture de la mesure, les objectifs doivent °tre d®finis dans 
le DIPM, en lien avec les attentes du majeur et les besoins identifiés par le MJPM/DPF. 
Un avenant annuel au DIPM ou DIPC (lorsque la mesure est prononcée pour 2 ans) permet 
de d®finir/dôactualiser les objectifs de lôann®e ¨ venir. 
 
Au 31/12/2018 379 DIMP/DIPC sont réalisés et mis à jour soit 67 % des mesures actives. 
La montée en charge se poursuivra en 2019. 

Choisir et installer un nouveau logiciel Fait Logiciel TWIN et formation en 2017 

Concrétisation du projet de déménagement Fait Fait en 2017 

 
 
Les actions prévues à la suite de lô®valuation interne de 2012 et 2015 sont les suivantes : 
 

Actions préconisées Statut Commentaires 

Formation à accueillir des publics en difficulté Fait  

Conformité des locaux Fait Déménagement 2017 dans des locaux plus confortables et accessibles 

Accueil des nouveaux salariés et stagiaires Fait Mise en place dôune proc®dure et dôune plaquette de pr®sentation/ dossier dôaccueil. Dossier 
dôembauche pour les nouveaux salari®s. 
Livret dôaccueil des stagiaires mis ¨ jour en 2018 

Mise en conformit® de la notice dôinformation et 
du règlement de fonctionnement 

En 
cours 

R¯glement de fonctionnement int®gr® ¨ la notice dôinformation. 
Voir lôint®gration des notions dôacc¯s aux donn®es et dossier suite au RGPD 

Accessibilité à son dossier par le majeur / la 
famille 

Fait Modalit®s dôacc¯s pr®sentes dans la notice dôinformation 

Sécurisation interne et externe du personnel Fait Mise à jour du DUERP en 2018 
Entrée à double interphone 
R®flexion ¨ lô®chelle de lôassociation sur une formation commune sur la gestion de la violence 
pour les services milieu ouvert. 
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Mise en place dôun document concernant la 
prévention de la maltraitance et la promotion de 
la Bientraitance 

Fait A mettre à jour 

Réalisation des fiches de postes Fait  

Supervision Fait Pour toute lô®quipe 6 fois par an 

Formation aux premiers secours Fait SST à jour et nouvelle formation en 2019 

Conformit® de lôarchivage des dossiers Fait Mise en place de lôarborescence GED et de la numérisation des dossiers 

Accessibilité parking Fait Places réservées ALSEA 

Tri et actualisation des dossiers Fait  

 
 
 
 
 
Les actions prévues à la suite de lô®valuation externe du 08/12/2017 sont les suivantes : 
 

Actions préconisées Echéance Etat Commentaires 

Compléter la démarche d'évaluation interne 
- Investiguer tous les domaines réglementaires - traduire les constats en 

analyse - définir les indicateurs de suivi avec cible, documents 
sourcesé 

- R®fl®chir une mise en îuvre qui puisse impliquer les majeurs prot®g®s 
et les partenaires, 

- Mettre en place les modalit®s de suivi et dô®valuation des actions 
conduites (effectivité et efficience) dans le cadre des différentes 
démarches et assurer leur cohérence entre eux : processus, outils, 
communication é 

 
 
 

2019 

En cours 

Intégration des indicateurs 
réglementaires dans le 
Rapport dôActivit® 
 
Analyse et suivi des 
indicateurs à poursuivre 
 

Poursuivre la mise en îuvre des recommandations issues du rapport 
dôaudit de proc®dures Commissaires aux Comptes 
 

2018 Fait 

Validation de tous les 
nouveaux RIB par la 
Directrice et en absence 
par la Cheffe de Service 
Double validation des 
factures supérieures à 
1000 ú 

Poursuivre lô®laboration et la mise en place des proc®dures manquantes : 
dresser une liste et d®finir les d®lais de mise en îuvre selon leur priorit®  
 

2018 En cours 

Procédures techniques 
administratives élaborées 
et mises en place en 2018 
avec la mise en place du 
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logiciel. Procédures 
DIPM/DIPC et bureautique. 

Poursuivre la construction de la D®marche dôAm®lioration Continue de la 
Qualit® en sôinspirant notamment de r®f®rentiels qualit® ®labor®s ¨ 
lô®chelle de certaines r®gions 
 2018 En cours 

 
Solliciter des services 
MJPM partenaires afin de 
prendre connaissance de 
leurs modèles de 
référentiel. 
 

Mettre en place les modalit®s dôexploitation des Recommandations de 
Bonnes Pratiques Professionnelles en définissant des priorités sur la 
base du pr®sent rapport dôEvaluation Externe, de lô®volution des besoins 
des majeurs prot®g®s ou encore de lô®volution des textes 
 

2018 En cours 

Le Service suit les 
évolutions législatives 
notamment sur les axes 
dô®volution concernant le 
respect des droits 
fondamentaux des majeurs 
protégés et notamment leur 
participation financière. Les 
documents institutionnels 
(ex : notice dôinformation) et 
les procédures ont été 
réajustés en conséquence. 
Les cadres ont bénéficié 
dôune formation en 2018 
sur lô®volution de la 
participation financière des 
majeurs. 
Les personnels comptables 
seront formés en 2019. 

Construire le processus structurant visant à décliner les modalités 
dô®laboration, de suivi et dô®valuation du Projet de Service et des plans 
dôactions correspondant 
 

2019 
 

En cours 

Le suivi du Plan dôaction du 
Projet de Service est 
intégré au Rapport 
dôactivit®. Une ®valuation 
est réalisée annuellement 
et permet dôaffiner le plan 
dôaction pour lôann®e ¨ 
venir. 
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Mettre en îuvre les indicateurs destinés à rendre lisible une analyse fine 
de lôactivit® : 

- au plan quantitatif  ex : indicateur « Temps Actif Mobilisable » 
- au plan qualitatif et ®valuation de lôefficience de lôaccompagnement ex : 
Taux dôautonomisation des familles avant expiration ou ¨ lôexpiration 
dôune MJAGBF  

 
2018 En cours 

Intégration des indicateurs 
DGF dans le Rapport 
dôActivit®.  
En fin dôann®e, un point est 
effectué avec chaque 
MJPM/DPF afin dô®valuer 
le nombre dôobjectifs du 
DIPM/DIPC atteints ou non 
atteints. Le motif est 
mentionné dans le tableau 
Excel. Ex : EC => en cours, 
CDO => changement 
dôobjectifsé) 
 

Proc®der ¨ lôactualisation des documents Notice dôInformation et 
Règlement de fonctionnement afin de les adapter aux dernières exigences 
réglementaires (Art. 4.3.1 CDC). 
 2018 

 
Fait 

Règlement de 
fonctionnement intégré à la 
notice dôinformation. 
Voir lôint®gration des 
notions dôacc¯s aux 
données et dossier suite au 
RGPD 

 
Réactualiser le dispositif de repérage et de résolution des 
dysfonctionnements pour le rendre effectif et efficient (y compris les 
modalit®s de suivi et dô®valuation des actions inscrites au plan dôactions 
correspondant) 
 

2018 En cours 

Mise en îuvre de r®unions 
régulières avec tous les 
personnels permettant un 
diagnostic des 
dysfonctionnements, la 
mise en place dôactions 
correctrice et lô®valuation 
de leur efficience. 
Mettre ¨ profit lôutilisation 
de la fiche de 
dysfonctionnements et 
dô®v®nements ind®sirables 

Poursuivre le développement des partenariats 
Mettre en place les modalités de formalisation, de suivi, de coordination et 
dô®valuation des partenariats 
 

2018 En cours 

Rencontres partenariales 
régulières 
Conventions formalisées 
avec le Conseil 
Départemental, la CPAM, 
Soliah, Avocat r®f®rent, é 
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Mise en place de 
permanences dans les 
MDD et au sein du service 
(avocat et banques). 
Envisager une enquête 
auprès des partenaires  

Structurer le processus « Contractualisation et individualisation des 
mesures è avec bilan interm®diaire, bilan final avec ®valuation de lôimpact 
des pratiques sur les bénéficiaires de la mesure de protection 
 

2018 
 

En cours 

 
DIPC/DIPM intégrant les 
objectifs de la mesure et 
permettant leur évaluation. 
Un point DIPC/DIPM 
annuel réalisé par 
mandataire et pour chaque 
majeur. En fin dôann®e, un 
point est effectué avec 
chaque MJPM/DPF afin 
dô®valuer le nombre 
dôobjectifs du DIPM/DIPC 
atteints ou non atteints. Le 
motif est mentionné dans le 
tableau Excel. Ex : EC => 
en cours, CDO => 
changement dôobjectifsé) 
 

Poursuivre lô®laboration des DIPC/DIPM et inscrire leur actualisation dans 
une programmation annuelle 
 

2018 En cours 

Tableau de bord de mise 
en îuvre des DIPC/DIPM 
et actualisation  
Un avenant annuel au 
DIPM ou DIPC (lorsque la 
mesure est prononcée pour 
2 ans) permet de définir ou 
dôactualiser les objectifs de 
lôann®e ¨ venir. A 
u 31/12/2018 379 
DIMP/DIPC sont réalisés et 
mis à jour soit 67 % des 
mesures actives. La 
montée en charge se 
poursuivra en 2019. 
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Compléter la trame des rapports destinés aux instances judiciaires (listes 
des actions conduites, effets produits é) 
 

2018 En cours 
 

Proc®der ¨ la mise en place de lôEnqu°te de satisfaction ¨ lôattention dôune 
part des usagers et dôautre part des partenaires (outils et proc®dures). 
 

2019 Non fait 

Groupe dôexpression pr®vu 
en 2019 afin de définir les 
domaines dô®valuation de 
lôenqu°te 
Envisager une enquête 
auprès des partenaires 

Mettre en place un dispositif de recueil des plaintes et réclamations des 
usagers 
 

2018 Fait 

Recensement des plaintes 
et réclamations dans le 
registre du courrier et 
traitement personnalisé par 
le Direction en fonction de 
la demande. 
 

Formaliser le processus de fonctionnement et dô®valuation du Groupe 
dôExpression 
 2019 

 
 

Non fait 
 
 

 

Construire et diffuser le processus « Elaboration, actualisation, suivi et 
évaluation » du DUERP 
 

2018 
Fait 

 

 
DUERP mis à jour en 2018 
via un questionnaire à 
destination des salariés. 
Restitution aux salariés du 
document et du plan 
dôaction. 
Remise au CSE 
Suivi dans le cadre des 
Rapports dôActivité et par 
avec le concours de la 
Direction Générale. 
 
Evaluation annuelle dans le 
cadre de la mise à jour. 

Affiner le dispositif DUERP : découpage des risques, repérage des 
risques, criticit®, plan dôactions é 
 

2018 
 

Fait 
 

DUERP mis à jour et en 
conformité 
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Adapter la Charte Informatique en Charte NTIC 
 

2018 
En cours 

 

Révision de la charte 
informatique associative en 
2019 intégrant les 
syst¯mes dôinformation, de 
téléphonie, de messagerie 
ainsi que les aspects du 
RGPD. 

Etudier la formalisation et la mise en place dôun dispositif de ç Gestion de 
crise et Régulation des conflits » 
 

2018 

 
 
 

En cours 

Pas de formalisation. 
Dispositif interne de 
gestion : rencontres 
collectives et/ou 
individuelles en fonction 
des problématiques à 
réguler. 

Construire un dispositif complet de prévention du risque de maltraitance : 
- protocole de signalement, fiche de signalement, formation ¨ lôutilisation 
de ces outils é 

- ®tudier la construction dôun plan de pr®vention du risque de maltraitance 
et identifier les pratiques bien traitantes 

 
 

2019 
 

Non fait 
 

Reprendre le dispositif en 
sôappuyant sur la charte 
existante 

 
Avancées prévues sur lôann®e ¨ venir : 
 
Lô®valuation externe de fin 2017 a permis dô®tablir un plan dôaction pour les années à venir. 
Nous nous baserons sur les échéances fixées afin dôancrer notre d®marche dôam®lioration de la qualit®. 
 
En compl®ment nous poursuivrons et finaliserons la mise en conformit® des actions pr®conis®es lors de la visite dôinspection et des évaluations internes. 
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Abrégé 3 : Les conditions dô®laboration et de mise en îuvre du projet dô®tablissement et lôorganisation de la qualit® de lôaccompagnement des usagers 

 

Ma´trise de lôavancement du Projet de Service  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 1 § 4, 
section 3 § 15  
Existence et pertinence de dispositif de suivi  
L'inscription de l'établissement ou service dans un territoire donné à partir 
notamment de sa contribution aux évolutions et à la modification de 
l'environnement 
 

Enjeux Valider notre capacité à mener à bien les fiches actions inscrites au P.S.  
 
 

Indicateur :  Pourcentage dôactions r®alis®es dans les d®lais    % 100     

    90     

Numérateur : Nombre dôactions r®alis®es   80    71 

Dénominateur : Nombre total dôactions programm®es   70   66  

    60     

Document source : Projet de Service 2015-2019   50     

    40     

Cible  90% compte tenu des aléas et contraintes de fonctionnement du service   30  28   

    20     

    10     

  
 

   2015 2016 2017 2018 

 
Projet de Service 2014-2019 
 

Objectifs à la fin du P.E. Actions de mise en îuvre 
Délai de 
réalisati

on 
Etat  Commentaire 

Avoir démontré la 
qualité de nos 
interventions au regard 
des effets obtenus en 
terme de protection, de 
prise dôautonomie, de 
retour à  
une situation stable 

Compl®ter le dispositif dô®valuation en lien avec les 
champs réglementaires 

2016 
En 

cours 
D¯s 2017 le rapport dôactivit® prend en compte les 
champs règlementaires.  

Finaliser  les processus en place pour la prise en 
compte des attentes et des besoins, la prévention du 
risque professionnel 

2016 Fait 

DUERP mis à jour en 2018 via un questionnaire à 
destination des salariés. 
Restitution aux salariés du document et du plan 
dôaction. 
Remise au CSE 
Suivi dans le cadre des Rapports dôActivit® et par 
avec le concours de la Direction Générale. 
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Evaluation annuelle dans le cadre de la mise à 
jour. 

Finaliser les processus en place pour lô®valuation des 
effets obtenus dans les PP et pour le traitement des 
dysfonctionnements 

2017 
En 

cours 

DIPC/DIPM intégrant les objectifs de la mesure et 
permettant leur évaluation. 
Un point DIPC/DIPM annuel réalisé par mandataire 
et pour chaque majeur. 
Un avenant annuel au DIPM ou DIPC (lorsque la 
mesure est prononcée pour 2 ans) permet de 
d®finir/dôactualiser les objectifs de lôann®e ¨ venir. 
 
Mise en îuvre de r®unions r®guli¯res avec tous 
les personnels permettant un diagnostic des 
dysfonctionnements, la mise en place dôactions 
correctrice et lô®valuation de leur efficience. 

Développer des critères objectivés mettant en 
®vidence lôefficience de lôintervention 

2017 
En 

cours 
Travail réalise sur les DIPM/DIPC 

Engager lô®laboration dôun Plan de Pr®vention  et de 
Lutte contre la Maltraitance 

2019 
Non 
fait 

Reprendre le dispositif en sôappuyant sur la charte 
existante 

Etre en capacité 
dôaccompagner  
des situations de plus 
en plus complexes : 
mesures prononcées 
tardivement, profils 
particuliers (jeunes en 
errance, personnes 
avec handicap 
psychique en rupture 
de soin) 

Mettre en place le processus défini en cas de 
MJAGBF prononcées tardivement 

2016 Fait  

Renforcer la sensibilisation sur les avantages 
« économiques » de la mesure 

2016 Fait Information auprès des partenaires 

MJAGBF : Renforcer le travail en amont auprès des 
partenaires 

2017 Fait  

Finaliser la mise en îuvre des actions visant : 
- les moins de 25 ans porteurs dôun handicap 
psychique ou en rupture de soin 
- les personnes souffrant de pathologie psychiatrique 

2018 Fait Participation au conseil local de santé mentale 

Avoir mis en place de 
nouvelles procédures 
de fonctionnement et 
avoir harmonisé les 
pratiques ¨ partir dôun 
logiciel plus 
performant, en vue de 
simplifier la charge 
administrative/comptab

Optimiser la mise en îuvre du nouveau système 
informatique 

2016 Fait Nouveau logiciel et évolution de la version 

Clarifier la coordination entre agents administratif 
/comptable et mandataires 

2016 Fait  

Mettre en place une fiche suiveuse par mesure 2016 Fait 
Points de situation mis en place 3 mois après le 
début de la mesure 

Harmoniser lô®crit des rapports dôavancement 2016 Fait 
Trame existante ï nécessité de tendre à 
harmoniser les formulations 

Pr®parer  lôaugmentation du nombre de  MJAGBF 2016 Fait  
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le et de pouvoir 
absorber lôactivit® ¨ 100 
% 

Formaliser une carte réseau mutualisant les 
informations de chaque mandataire 

2017 Fait 
Dossier de documentation pour information des 
tous les professionnels 

Exploiter le suivi de lôactivit® pour une meilleure 
estimation de la charge  

2017 Fait 

Le logiciel permet dôextraire au jour le jour la 
charge par mandataire ainsi que lôavancement des 
tâches par usagers : cette lecture très régulière 
permet ¨ lôencadrement (chef de service) 
dôinterpeller en tant que de besoin les 
professionnels, les prescripteurs, et de mieux 
gérer les périodes de suractivité ponctuelle. 

Réorganiser le temps de réunion pour programmer des 
temps de contrôle interne 

2018 Fait 
Réorganisation des temps de réunion pour 
permettre de libérer des temps rédactionnels pour 
les professionnels 

Augmenter le nombre de lignes du standard 2018 
Non 
fait 

Surcoût financier important difficile à prendre en 
charge par le service 

Solutionner la question des locaux 2018 Fait Déménagement en 2017 

Créer des espaces de débats pour capitaliser les 
retours dôexp®riences  
et harmoniser les pratiques 

2019 Fait 
Points hebdomadaires ï capitalisation 
dôexp®riences via les ®changes num®riques 

Mettre en place une mutation au sein de lôALSEA pour 
prévenir lôusure professionnelle 

2019 
Non 
fait 

Evaluation de lôefficience de la mobilit® interne 
dans le cadre de la Démarche QVT 

 
Le Projet de Service arrivera à échéance en 2019. Un nouveau projet sera établi en 2020. 
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Abrégé 3 : Les conditions dô®laboration et de mise en îuvre du projet dô®tablissement et lôorganisation de la qualit® de lôaccompagnement des usagers 

 

Résolution des dysfonctionnements   

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 1 § 2, 
7, section 3 § 4, 11  
Conditions dôefficience des actions et de r®actualisation r®guli¯re de 
lôorganisation.  
Cohérence des différents objectifs entre eux 
Respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles notamment celles 
publi®es par lôANESM   
Effectivit® de lôacc¯s et du recours aux droits 
 

Enjeux Valider notre capacité du service à traiter et résoudre les dysfonctionnements rencontrés 
 

 

Indicateur :  Pourcentage de fiches dysfonctionnement / évènement 
indésirable traités   

 

   
Numérateur : Nombre de dysfonctionnements traités  

Dénominateur
 : 

Nombre de dysfonctionnements repérés  

   
Document 

source : 
 Comptes rendu des réunions de service, courriers de 
réclamations 

 

  Tableau de dysfonctionnements  
Cible  80%   

   
   
   

Améliorations pr®vues sur lôann®e ®coul®e :  
 
Mise en îuvre de r®unions r®guli¯res avec tous les personnels permettant un diagnostic des dysfonctionnements, la mise en place dôactions correctrice et 
lô®valuation de leur efficience. 
Une procédure est opérante au sein du service et reste à formaliser par écrit. 
Les dysfonctionnements sont de multiples origines et identifiés à différents niveaux : encadrement, secr®tariaté et trait®s par les cadres. 
 
Am®liorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir: 

¶ Formalisation de la procédure de résolution des dysfonctionnements. 
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¶ Mettre ¨ profit lôutilisation de la fiche de dysfonctionnements et dô®vénements indésirables 
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Abrégé 4 : Lôouverture de lô®tablissement ou du service sur son environnement institutionnel, g®ographique, socioculturel et ®conomique 

 

Mobilisation des partenaires   

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3 § 2, 
14, 15  
Lôinscription de lô®tablissement ou service dans un territoire donn® ¨ partir 
notamment de : la prise en compte du r®seau de proximit® et de lôutilisation 
optimale des ressources du milieu ; sa contributions aux évolutions et  à la 
modification de lôenvironnement 
Le rôle de l'établissement ou service au regard des missions confiées par les 
autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents 
points de vue, mais aussi des réalisations : a) Perception de l'établissement 
ou service et de ses missions par les partenaires 
 

Enjeux 
Valider notre capacité à mobiliser des partenaires dans les P.I. 
 

 

 

Indicateur :  Nombre de partenaires mobilisés dans les P.I. (DIPM/DIPC)     
 Nombre de partenaires sous conventions     
    
    
    

Document 
source : 

Projets individuels, DIPM/DIPC, conventions   

    
Cible  Non encore déterminée   

    
Améliorations pr®vues sur lôann®e ®coul®e : 
 
Les partenaires sont identifiés et sollicités dans le cadre des DIPM/DIPC et de conventions : 

- Secteur logement 
- Secteur associatif 
- Secteur bancaire 
- Secteur social, médico- social 
- Secteur médical 
- Secteur juridiqueé 

 

Améliorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir : 
 
Poursuite de la formalisation du recensement de la mobilisation des partenaires dans le cadre des DIPM/DIPC. 
Réaliser une évaluation de la mobilisation des partenaires fin 2019 
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Abrégé 5 : La personnalisation de lôaccompagnement 

 

Prise en compte des attentes  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3 § 3, 
5, 14  
Condition é ®laborer le projet personnalis® et la capacit® de celui-ci à prendre 
en compte les besoins et les droits de lôusager. R®ponses aux attentes 
exprimées par les usagers. 
Le rôle de l'établissement ou service au regard des missions confiées par les 
autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents points 
de vue, mais aussi des réalisations : a) Perception de l'établissement ou 
service et de ses missions par les usagers ; 
 

Enjeux Valider notre capacité à répondre aux attentes des enfants et de leur famille ou représentants légaux 
 
 

Indicateur :  Pourcentage dôattentes prises en compte    
   

Numérateur : Nombre dôattentes prises en compte via un objectif  

Dénominateur
 : 

Nombre dôattentes exprim®es par les usagers ou leurs 
représentants légaux 

 

   
Document 

source : 
Projet individuel, DIPM  

   
Cible  Non encore déterminée  

   
 

 
 
 

 

Am®liorations pr®vues sur lôann®e ®coul®e : 
Lôusager est associ® au DIPM/DIPC au moment de lôouverture de sa mesure de protection. Le DIPM/DIPC lui est pr®sent®, les attentes du majeur, sôil en a, 
sont retranscrites sur le document. 
Dans les trois mois suivant lôouverture de la mesure, les objectifs doivent °tre mentionn®s dans le DIPM/DIPC, en lien avec les attentes du majeur et les 
besoins identifiés par le MJPM/DPF. 
Un avenant annuel au DIPM ou DIPC (lorsque la mesure est prononc®e pour 2 ans) permet de d®finir/dôactualiser les objectifs de lôann®e ¨ venir. 

 
 

Améliorations prévues sur lôann®e ¨ venir : 
 
Réaliser un chiffrage et une évaluation des attentes prises en compte dans les DIPM/DIPC fin 2019. 
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Abrégé 5 : La personnalisation de lôaccompagnement 

 

Besoins non satisfaits  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3 § 3, 
5, 14  
Condition é ®laborer le projet personnalis® et la capacit® de celui-ci à prendre 
en compte les besoins et les droits de lôusager. R®ponses aux attentes 
exprimées par les usagers. 
Le rôle de l'établissement ou service au regard des missions confiées par les 
autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents points 
de vue, mais aussi des réalisations : a) Perception de l'établissement ou 
service et de ses missions par les usagers ; 
 

Enjeux Identification des besoins non satisfaits  
 
 

Indicateur :  Nombre de besoins non satisfaits (médicaux, paramédicaux, 
autres)  

 

   
   

Document 
source : 

Projet individuel, DIPM/DIPC  

   
Cible  Non encore déterminée  

   
Am®liorations pr®vues sur lôann®e écoulée : 
 
Lôusager est associ® au DIPM/DIPC au moment de lôouverture de sa mesure de 
protection. Le DIPM/DIPC lui est pr®sent®, les attentes du majeur, sôil en a, sont 
retranscrites sur le document. 
Dans les trois mois suivant lôouverture de la mesure, les objectifs doivent être 
mentionnés dans le DIPM/DIPC, en lien avec les attentes du majeur et les besoins 
identifiés par le MJPM/DPF. 
Un avenant annuel au DIPM ou DIPC (lorsque la mesure est prononcée pour 2 ans) 
permet de d®finir/dôactualiser les objectifs de lôann®e ¨ venir. 

 
Am®liorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir : 
 
Réaliser un chiffrage et une évaluation des besoins nôayant pu °tre satisfaits dans les 
DIPM/DIPC fin 2019. 
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Abrégé 5 : La personnalisation de lôaccompagnement 

 

Effets obtenus au bénéfice des personnes   

Efficience globale  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 1 § 5, 
6, section 3 § 1, 8 
Appr®ciation sur lôatteinte des objectifs, la production des effets attendus et 
dôeffets non pr®vus positifs ou n®gatifs. Appr®ciation de lôimpact des pratiques 
des intervenants sur les effets observés.  
Prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles 
dans les modalités de réponses apportées aux usagers. 
La capacit® de lô®tablissement ¨ ®valuer avec les usagers leurs besoins et 
attentes dans le cadre du projet dô®tablissement ou de service en prenant en 
compte les interactions avec lôenvironnement familial et social de la personne.  
 

Enjeux 
Valider notre capacité à nous mobiliser autour de r®sultat pour la personne et ¨ analyser lôimpact de nos pratiques 
professionnelles 

 

 

Indicateur :  Pourcentage dôobjectifs atteints dans les P.I. (DIPM)    
   

Numérateur : Nombre dôobjectifs atteints  

Dénominateur
 : 

Nombre dôobjectifs inscrits dans le P.I.  

   
Document 

source : 
Bilans des projets individuels, DIPM  

   
Cible  Non encore déterminée  

   
Commentaires et am®liorations pr®vues sur lôann®e à venir : 
 
DIPM/DIPC  La loi 2002-02 et le un décret (annexe 4-3 du code de lôaction sociale et des familles, article 9) de la loi du 5 mars 2007 ont notamment instauré le 
consentement éclairé et la participation de la personne. Afin de répondre à ces obligations, le service des tutelles disposait dôune trame de document individuel 
de protection des majeurs (DIPM) pour les mesures civiles et dôune trame de projet personnalis® pour les MJAGBF. Ces documents ®taient compl®t®s par le 
chef de service suite à un entretien avec lôusager et le MJPM/DPF.  
Compte tenu du nombre important de DIPM/DIPC et de projets personnalis®s ¨ r®aliser, ce fonctionnement nô®tait pas viable. Aussi, afin de tendre vers la 
r®alisation dôun maximum de DIPM/DIPC et de projets, différents types de trames personnalisées en fonction du type de mesure ont été élaborées à partir du 
décret et distribu®es aux MJPM/DPF durant lôann®e 2017, soit pr¯s de 500 documents.  

 
Depuis le mois de juillet 2017, ces derniers sont complétés en deux temps :  
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- lors de lôouverture avec un cadre, ils permettent de recueillir les premi¯res attentes ®ventuellement formulées par les usagers et les premiers besoins 
repérés par les MJPM/DPF ;  

- dans les trois premiers mois, en tenant compte de ces attentes et besoins, ils permettent aux MJPM/DPF de définir les objectifs personnels de la 
mesure, si possible en lien avec les usagers.  

A la date anniversaire de chaque mesure, les DIPM et les DIPC pour les MJAGBF (document individuel de prise en charge) sont remis au chef de service qui 
les vise, enregistre certaines données dans le tableau des indicateurs avant de les faire scanner et de les faire archiver dans le dossier du logiciel TWIN de 
chaque usager.  

Annuellement, un avenant au DIPM/DIPC est remis par le chef de service aux MJPM/DPF à la date anniversaire de chaque mesure, permettant dôactualiser les 
objectifs du DIPM ou DIPC pour lôann®e ¨ venir.  

Un point DIPM/DIPC annuel est effectué en fin dôann®e avec chaque MJPM/DPF permettant de faire le point des objectifs réalisés ou non atteints mentionnés 
dans le DIPM/DIPC et ainsi de compl®ter le tableau des indicateurs, lôobjectif ®tant de mettre davantage en valeur la qualité du travail réalisé au sein du service 
et ainsi de r®pondre ¨ lôune des pr®conisations issues de lô®valuation externe.  

Am®liorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir : 
 

- R®aliser un chiffrage et une ®valuation de lôatteinte des objectifs dans les DIPM/DIPC fin 2019. 
- Avoir une lecture des motifs de fin de mesure (notamment MJAGF) et notamment celles pour lesquelles lôaccompagnement du service a eu un 

impact. 
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Abrégé 5 : La personnalisation de lôaccompagnement 

 

Satisfaction des personnes accompagnées  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3 § 
14  
Le rôle de l'établissement ou service au regard des missions confiées par les 
autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents points 
de vue, mais aussi des réalisations : a) Perception de l'établissement ou 
service et de ses missions par les usagers ; 
 

Enjeux Valider notre capacité à apporter satisfaction aux usagers par lôaccompagnement r®alis® 
 
 

Indicateur :  Pourcentage dôusagers se d®clarant satisfaits   
   

Numérateur : Nombre dôusagers se d®clarant satisfaits  

Dénominateur
 : 

Nombre de total dôusagers ayant r®pondus ¨ lôenqu°te  

   
Document 

source : 
Enquête de satisfaction  

   
Cible  80%  

   
   

   
 
Améliorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir :  
Une enquête de satisfaction est en cours dô®laboration par le groupe dôexpression des usagers.  
Les modalit®s de diffusion sont ®tudi®es afin de garantir lôanonymat et un retour le plus important possible. 
Lôenqu°te est pr®vue pour fin 2019.  
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Abrégé 6 : Lôexpression et la participation individuelle et collective des usagers 

 

Participation collective des usagers  

 

 

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3 § 6 
 
Capacité à faciliter et valoriser lôexpression et la participation des usagers. 

Enjeux Valider notre capacité à favoriser la participation collective des usagers via les groupes dôexpression  
 
 

Indicateur :  Nombre moyen de participants aux groupes dôexpression     10    

    9    

Numérateur : Total des participants aux différentes réunions    8    

Dénominateur : Nombre de réunions   7    

    6    

Document 
source : 

Comptes rendus des réunions   5 5   

    4    

Cible  8   3    

    2  2  

    1    

     2017 2018 années 
 

Am®liorations pr®vues sur lôann®e ®coul®e : 
 
En 2018, une réunion dôexpression libre dôacc¯s a été proposée aux personnes accompagnées durant laquelle les sujets suivants ont été abordés : 

- Premiers gestes de secours : Alerter et secourir 
 
Les mouvements importants des mesures et le report de lôintervenant sur les premiers secours nôont pas permis de proposer des temps dôexpression aussi 
nombreux quôen 2017. 

 
Am®liorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir : 
 

- Poursuite des r®unions dôexpression notamment pour la mise en îuvre de lôenqu°te de satisfaction. R®union en f®vrier 2019. 
- Sensibiliser les mandataires sur la communication auprès des personnes accompagnées sur la participation à ce groupe 
- A noter que les thématiques choisies par les personnes accompagnées elles-mêmes suscitent plus de participation 
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Abrégé 7 : La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques 

 

Effectivité de la prévention pour la santé et la 
sécurité au travail  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3, § 
8, 9, 11, 13  
Politique globale de prévention des risques avec prise en compte des 
facteurs de risques et dôins®curit® selon diff®rents axes appropri®s ¨ chaque 
contexte : 
- le respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles notamment celles 
publi®es par lôANESM,  
- lôapplication de normes dôhygi¯ne et de s®curit® 
- techniques de prises en charge offrant la sécurité individuelle et collective en 
rapport avec les pratiques professionnelles garantissant les droits fondamentaux 
des personnes 
 

Enjeux Valider notre capacité à mener à bien les actions de prévention inscrites dans le DUERP 
 
 

Indicateur :  % dôactions r®alis®es, inscrites au DUERP    
   

Numérateur : Nombre dôactions r®alis®es  

Dénominateur
 : 

Nombre total dôactions inscrites  

   
Document 

source : 
Plan de pr®vention du Document Unique dôEvaluation des 
Risques Professionnels 

 

   
Cible  100% au regard de la responsabilit® de lôemployeur  

   
   

 

 
 
 

Le Service des Tutelles, au m°me titre que les autres ®tablissements et services de lôassociation, a r®alis® la mise ¨ jour de son DUERP en 2018. Cette action 
sôest appuy®e sur un document refond® et mis en conformit® avec la r¯glementation afin de faire ®merger un plan de pr®vention et dôactions en adéquation 
avec les besoins et risques professionnels identifi®s. Lôanalyse des risques existants et ®ventuellement ®mergeants depuis 2014 a été réalisée par le biais 
dôune d®marche participative aupr¯s des salari®s du service.  
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Plan dôaction 2018-2019 
 

FACTEUR DE RISQUE 
IDENTIFIE 

MESURES DE PREVENTION 
Techniques, 

Organisationnelles et 
Humaines 

A REALISER 

DELAIS D'EXECUTION Etat dôavancement 

Relations 
professionnels/usagers 

Evaluer la possibilité de 
réaliser une formation sur  la 
prévention des situations de 
violence  

janv-19 
R®flexion ¨ lô®chelle de lôassociation pour les services 

de milieu ouvert 

Déplacements routiers 

 Rappels réguliers des 
consignes de sécurité liées au 
transport                                                                                             
Réenvisager la sensibilisation à 
la conduite automobile                                                               
Achats ou mutualisation de 
sièges adaptés pour le 
transports d'enfants             

janv-19 Non fait 

Organisation du travail 

A poursuivre :                                                   
Vigilance des cadres quant au 
fonctionnement de l'équipe                                                                 
Mise en place de plannings en 
plage horaire pour plus de 
souplesse d'organisation                                   
Adaptation possible des 
emplois du temps                                                            
Prise de relai entre cadres      

immédiat Projet dôajustement de lôorganisation du service. 

Tabac 
Achat d'un produit limitant les 
odeurs de tabac provenant des 
appartements annexes 

janv-19 Non fait 
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Hygiène 

Création d'un document 
conduite à tenir                                                  
Achats d'équipements de 
protection et de produits                                                      
Traiter régulièrement les 
véhicules                                       
Achat d'un destructeur 
d'odeurs (accueil) 

janv-19 
Protocole non écrit 

Véhicules nettoyés régulièrement 
 

Température des locaux 
Demande de travaux auprès du 
propriétaire pour régler les 
problématiques de chauffage 

déc-18 Isolation des caves réalisée 

Travail sur écran 

Evaluation des besoins en 
équipements adaptés (fauteuil 
écran, rehausseurs d'écran et 
de bureau, bureau, souris 
verticales)  

févr-19 Non fait 

Installations électriques 
Contrôles annuels à vérifier et 
à mettre en place en tant que 
locataire 

mars-19 Non fait 

Relations entre 
professionnels 

A poursuivre :                                                            
Rappels des règles de vie au 
travail et collectivité                                                
Régulation par les cadres de 
direction     

immédiat 

Fait. 
Rencontres collectives et/ou individuelles si 

nécessaire 
Communication par mail pour les rappels des règles 

de vie. 

Nature des tâches de 
travail 

Développement des 
fonctionnalités du logiciel pour 
permettre d'être plus efficient                                                       
Démarche QVT                                                                     

avr-19 

Fonctionnalités supplémentaires : 
 intégration automatique des relevés de comptes 
remplissage automatique des formulaires CERFA 

 
Evaluation de la QVT courant 2019 

 

Animaux de tiers - 
MJPM/DPF et cadres 

Réévaluer le besoin en 
mallettes de premier secours 
dans les véhicules 

mai-19 
Distribution des mallettes et des extincteurs pour les 

véhicules fin 2018 
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Incendie 
Exercices et protocoles 
annuels d'évacuation 

juin-19 Non fait 

Chutes de plain-pied 

Achat de triangles de 
signalisation du sol glissant                                                               
Réflexion sur l'aménagement 
des horaires d'intervention de 
l'agent d'entretien 

juin-19 Non fait 

 
Améliorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir :  
 

- Suivi et mise en îuvre du plan dôactions. 
- Mise à jour du DUERP fin 2019. 
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Abrégé 7 : La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques 

 

Efficacité de la prévention de la fatigue 
professionnelle  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3, § 
8, 9, 11, 13  
Politique globale de prévention des risques avec prise en compte des 
facteurs de risques et dôins®curit® selon diff®rents axes appropri®s ¨ chaque 
contexte : 
- la mise en place des dispositifs dôalerte et de formation permettant de mesurer la 
fatigue professionnelle 
- les formes de mobilisation des professionnels en observant l'organisation 
collective : organisation des échanges d'information, méthodes de travail, 
dispositifs de gestion de crise, modalités de formation des personnels 
- prévention des situations de crises 
- mise en place dôun dispositif de r®gulation des conflits  
 

Enjeux Valider notre capacité à prévenir les facteurs de fatigue professionnelle 
 

Indicateur :  Nombre moyen de jours dôarr°t de travail (courts et longs) hors maternit®                              
par personne et par an  

Nb     

 Nombre moyen de jours dôarr°t courts de travail par personne et par an    50    

 Nombre dôaccidents du travail par an   45    

    40    

    35    

    30    

Document source : Bilan social et suivi des absences   25    

    20 19   

Cible  Non encore déterminée   15    

    10  6  

    5   1 

     2018 
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Am®liorations pr®vues sur lôann®e ®coul®e : 
 
Le nombre de jours dôabsence pour des arrêts maladie est  pondéré 
par deux arrêts de longue durée en 2018. 
 
En effet, les arrêts maladie courts représentent 6 jours par personne 
et par an. 
 
Le service porte un intérêt particulier à une politique de prévention 
de la fatigue professionnelle. 
Le service sôattache également ¨ proposer ¨ chaque retour dôarr°ts 
longs un entretien individuel pour le salarié concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Am®liorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir : 
 
- Mise à jour des entretiens professionnels 
- Suivi du plan dôam®lioration de la qualit® 
- Participation ¨ lô®valuation de la Qualité de Vie au Travail 
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Abrégé 7 : La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques 

 

Efficacité de la lutte contre la maltraitance  

 
Champs règlementaire traités : Annexe 3-10 CASF, Chapitre II, section 3, § 
8, 9, 11, 13  
Politique globale de prévention des risques avec prise en compte des 
facteurs de risques et dôins®curit® selon diff®rents axes appropri®s ¨ chaque 
contexte : 

- le respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et 
par les recommandations de  
  bonnes pratiques professionnelles, notamment celles publiées par 
lôANESM,  

- les dispositifs de gestion de crise, prévention des situations de crises 
- les techniques de prises en charge offrant la sécurité individuelle et 

collective en rapport avec les  
  pratiques professionnelles garantissant les droits fondamentaux des 
personnes 

 

Enjeux Valider notre capacité à conduire une démarche de prévention et de lutte contre la maltraitance 
 
 

Indicateur :  Nombre dôalertes trait®es   
 au titre de la prévention et de Lutte contre la Maltraitance   
   
Documents sources : Compte rendus des points secteurs, Proc®dure dôalerte ou dôIP  

   
Cible  Non encore déterminée 

   
 
Améliorations pr®vues sur lôann®e ¨ venir : 
 
Suite aux pr®conisations de lô®valuation externe, le service souhaite se doter dôun plan de pr®vention et de lutte contre la maltraitance. Il sôappuiera 
notamment sur la charte existante. 
 
A ce jour, il est expliqu® aux usagers lors de lôouverture de la mesure quôils ont la possibilit® dôinterpeller les cadres du service ou le Juge en cas de situation 
conflictuelle ou leur portant atteinte. 
 
Les plaintes et réclamations sont traitées par les cadres de direction dont les informations peuvent être croisées avec les éléments des points secteur des 
mandataires, des rapports de situation aux magistrats, afin de prévenir ou de lutter contre des situations maltraitantes. 
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Objectifs et missions du service : Evaluation et amélioration continue de la qualité  

 Synthèse du plan dôactions 2019 
 

Janvier 2019 
Février 
2019 

Mars 
2019 

Avril 
2019 

Mai 
2019 

Juin 
2019 

Juillet 
2019 

Août 
2019 

Septembre 
2019 

Octobre 
2019 

Novembre 
2019 

Décembre 
2019 

Intégrer aux outils de la loi 2002-02 les notions dôacc¯s aux donn®es et dossier par lôusager en lien avec le RGPD 

Poursuivre la montée en charge de la réalisation et mise à jour des DIPM/DIPC 

Réaliser un chiffrage et une évaluation de lôatteinte des objectifs dans les DIPM/DIPC fin 2019.  

Avoir une lecture des motifs de fin de mesure (notamment MJAGF) et notamment celles pour lesquelles lôaccompagnement du service a eu un impact 

Réaliser un chiffrage et une évaluation des attentes fin 2019 

Réaliser un chiffrage et une évaluation des besoins non satisfaits fin 2019 

Réaliser un chiffrage et une évaluation de la mobilisation des partenaires fin 2019 

Poursuite de la formalisation du recensement de la mobilisation des partenaires dans le cadre des DIPM/DIPC. 

Poursuivre la formalisation des partenariats sous forme de conventionnement 

Poursuivre lô®laboration et la mise en place des proc®dures manquantes 

Solliciter des services MJPM partenaires afin de prendre connaissance de leurs modèles de référentiel qualité 

Poursuivre la mont®e en comp®tences des professionnels en lien avec RBPP et lô®volution des besoins des majeurs protégés 

Finaliser la mise en îuvre et le suivi du plan dôaction du Projet de Service 

Formalisation de la procédure de résolution des dysfonctionnements. 

Mettre ¨ profit lôutilisation de la fiche de dysfonctionnements et dô®vénements indésirables 

Poursuivre la structuration des temps dô®valuation des DIPM/DIPC 

Mise à jour des entretiens professionnels 

Evaluer la possibilit® de r®alisation dôune formation sur la pr®vention des situations de violence 

Réaliser des rappels réguliers sur les consignes de sécurité dans les déplacements routiers 

Achat de sièges auto (commande faite début 2019) 

Maintenir la vigilance sur lôorganisation et la r®partition du travail 

Se doter dôun produit naturel limitant les odeurs li®es ¨ la promiscuit® avec les appartements de lôimmeuble et ¨ lôaccueil de public 

Ecrire un document sur la conduite ¨ tenir en cas de probl®matiques li®es ¨ lôhygi¯ne 

Contrôler le nettoyage régulier des véhicules 

Evaluer les besoins en équipements adaptés 

Vérifier et mettre en îuvre le cas ®chant les contr¹les obligatoires en tant que locataire 

  Enquête partenaires 

Enquête usagers 

Formaliser le fonctionnement des groupes dôexpression 
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Poursuivre les groupes dôexpression et sensibiliser lô®quipe sur la communication auprès des 
personnes accompagnées 

Reprendre le dispositif de pr®vention de la maltraitance en sôappuyant sur la charte existante 

Etudier les possibilit®s de mobilit® interne afin de pr®venir lôusure professionnelle 

Organiser un exercice et ®crire un protocole dô®vacuation 

Achat dôun triangle de signalisation sol glissant (commande d®but 2019 faite) 

R®flexion sur lôam®nagement des horaires de lôagent dôentretien 

   

 Mise à jour du DUERP 
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Conclusion 
Lôann®e 2018 a ®t® une ann®e importante pour notre service tutelle, en effet,  malgr® quelques al®as nous avons r®ussi ¨ stabiliser lôactivit® MJPM du service 
en atteignant les 469 mesures de notre agr®ment. Jôen profite pour remercier et f®liciter lôensemble de lô®quipe pour son engagement et sa motivation au 
quotidien. 
Nos craintes concernent actuellement lôactivit® DPF, nous avons r®ussi depuis trois ans ¨ la stabiliser (environ 100 MJAGBF) mais nous souhaiterions nous 
rapprocher de notre agrément qui est à 150 mesures. 
 
Pour tenter de relever ce défi, nous avons décidé en équipe de dissocier nos activités MJPM/DPF. Nous souhaitons dôici la fin de lôann®e 2019, d®tacher trois 
salari®s uniquement sur lôactivit® DPF dans lôobjectif dôaugmenter le nombre de MJAGBF confiées à notre service. 10 MJPM exercerons les 469 mesures civiles. 
Cet ajustement organisationnel permettra de renforcer le travail partenarial sur les territoires en développant des permanences au sein des Maisons Du 
Département (MDD), les professionnels seront ainsi mieux identifiés et surtout plus disponibles dans leurs  missions de protection des majeurs et de lôenfance.  
 
Autre avantage, les Juges auront moins dôinterlocuteurs ce qui facilitera les ®changes entre professionnels et la personnalisation des accompagnements. 
Les m®tiers de  MJPM et de DPF sont diff®rents, en les dissociant les professionnels seront repositionn®s dans leur cîur de métier au bénéfice des majeurs 
et des familles. 
 
Les objectifs principaux pour lôann®e 2019 seront de : 
 

- r®fl®chir ¨ un ajustement de lôorganisation pour permettre une plus grande fluidit® entre le travail des DPF-MJPM, des Administratifs référents et des 
comptables. 

- dissocier les activités DPF-MJPM pour valoriser davantage la spécificité de ces métiers et mettre en place un partenariat de proximité. 
- se rapprocher de services tutélaires utilisant TWIN  pour développer des partenariats.  

  
 
 
 
 
 

La Directrice : 

Mme Sylvia BOURY 
 
 
 
 
 
 


